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INTRODUCTION
Il y a une crise d’inactivité au Canada. 

Approximativement la moitié (51 %) des adultes canadiens (de 18 à 79 ans) et 72 % des enfants et des adoles-
cents (de 5 à 17 ans) ne sont pas suffisamment actifs et ne respectent pas les lignes directrices recommandées
de l’activité physique1,2. Ces niveaux modérés à élevés d’inactivité physique sont restés obstinément inchangés
au cours des dernières décennies. En outre, les occasions de faire de l’activité physique et les taux de par-
ticipation ne sont pas les mêmes pour tous les Canadiens. Elles fluctuent significativement selon le genre,
l’âge, l’emplacement géographique, le handicap et la race/culture3. Le Canada n'est pas seul dans cette
situation. L’inactivité physique est un problème mondial et l’un des quatre principaux facteurs de risque 
de décès au monde4. Par exemple, l’inactivité physique dans 168 pays se chiffrait à approximativement 
28 % en 2016 et ce pourcentage n'a pas changé significativement depuis 20013.

Le lien entre l'activité physique régulière et la santé, en termes de réduction du risque de morbidité et de
mortalité pour certaines maladies non transmissibles, a été bien établi3. Plus spécialement, l’inactivité
physique est un facteur de risque modifiable relié aux états de santé comme la cardiopathie, l’hypertension,
l’AVC, l’ostéoporose, le cancer du sein et du côlon, le diabète de type 2 et la dépression – toutes ces affections
pouvant occasionner des coûts considérables en soins de santé. 

En plus de ces défis, le Canada (et le monde) a été forcé de réagir à plusieurs crises graves, y compris les
répercussions croissantes des changements climatiques et d'une pandémie mondiale, qui ont eu de graves
répercussions sur la santé et le bien-être des personnes et des collectivités. Jusqu’à maintenant en 2023, le
monde a connu les températures les plus élevées déjà enregistrées5 et, au Canada, 11,5 millions d’hectares de
forêt ont été détruits par le feu6. Le secteur du sport, de l’activité physique et des loisirs a joué un rôle dans 
la gestion et l’atténuation de ces répercussions. Les installations de loisir sont devenues des abris d’urgence
pour les personnes qui cherchaient refuge en raison des incendies ou des évacuations commandées par les
incendies et les inondations. Les changements climatiques sont une préoccupation significative qui ne se
limite pas au Canada. En fait, un groupe intergouvernemental d’experts sur les changements climatiques 
se penche actuellement sur les effets et les répercussions sur la santé de la personne, l’économie et les
collectivités, de même que sur des stratégies d’atténuation et d’adaptation7.

Des changements récents dus aux catastrophes environnementales et aux alertes (p. ex. inondations, feux 
de forêt, tempêtes de neige et de verglas, exposition à la chaleur) ou à la pandémie (changement vers le
télétravail, fermeture d’installations, augmentation des périodes assises ou devant un écran, augmentation du
sentiment de solitude et d’isolement) peuvent contribuer à la baisse ou aux plateaux des taux de participation
à l’activité physique. Par exemple, les programmes de sport et de loisirs, les activités et les périodes de

récréations à l’extérieur ont été annulés en raison des
mises en garde de la pollution atmosphérique. Nous
savons que les problèmes environnementaux et même
la pandémie, par exemple, ont touché la santé et le
bien-être de certaines populations davantage que
d’autres, notamment les personnes à faible revenu et
les personnes handicapées8,9. La concurrence avec ces
facteurs sociétaux supplémentaires exige des efforts,
du soutien et des ressources supplémentaires pour
tenter de modifier les niveaux d'activité, ne serait-ce
que de quelques points de pourcentage.

Approximativement la moitié (51 %) 
des adultes canadiens (de 18 à 79 ans)
et 72 % des enfants et des adolescents
(de 5 à 17 ans) ne sont pas suffisam-
ment actifs et ne respectent pas les
lignes directrices recommandées de
l’activité physique.
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L’amélioration de la santé et du bien-être de toutes 
les personnes qui habitent au Canada nécessite 
des connaissances à propos de la diversité de la
population canadienne dans le temps, notamment
l’identification des groupes particuliers qui sont les
plus à risque d’obtenir de mauvais résultats pour la
santé. Les résultats de recherche indiquent que
certaines affections affectent de manière dispropor-
tionnée diverses populations, comme les femmes, les adultes plus âgés, les Autochtones, les personnes
handicapées et les membres de la communauté LGBTQ2+10,11. En fin de compte, la contribution des facteurs
modifiables du mode de vie (comme l'activité physique) qui ont le potentiel de remédier aux mauvais
résultats en matière de santé peut être comprise à l’aide de données crédibles. Ces données, ainsi que 
des actions concrètes, fondées sur des données probantes et pratiques par le biais de stratégies ciblées 
(par exemple, des campagnes de promotion de la santé) et des ressources financières à long terme, sont 
des éléments importants pour inspirer un changement de comportement. En l'absence d'investissements
nécessaires et durables, l’accessibilité de parcs et d'espaces extérieurs, ainsi que d'installations locales de
sport et de loisirs, de services locaux inclusifs, équitables, diversifiés et accessibles, sera menacée.

Ces problèmes considérables démontrent les besoins derrière ce projet. Le sport, l’activité physique et les
loisirs sont des facteurs essentiels à la création de personnes saines, à des collectivités vibrantes et inclusives,
ainsi qu’à une économie prospère. Or, les décideurs de tous les ordres de gouvernement, des organismes et
des institutions doivent souvent justifier les investissements dans le sport, l’activité physique et les loisirs. 
Ils ont besoin de mesures de résultats quantifiables qui démontrent la valeur de l'investissement dans ces
éléments constitutifs de la collectivité. Nous avons synthétisé les données d'impact relevées dans ce rapport
dans le but de faciliter la tâche des décideurs, des responsables politiques et des fournisseurs de services et
de prestations, afin qu'ils puissent plaider en faveur du sport, de l'activité physique et des loisirs pour aider
à créer des collectivités fortes, dynamiques et actives et des citoyens en santé, connectés et engagés.

L’Institut canadien de la recherche sur la condition physique et le mode de vie (ICRCP) et l’Association
canadienne des parcs et loisirs (ACPL) ont collaboré dans le but de fournir aux ministères et aux organismes
non gouvernementaux (y compris, mais sans s’y limiter, les organismes engagés dans le sport, l’activité
physique et les loisirs, de même que dans l’éducation, la justice, la santé et l’environnement) des preuves et de
l’information concrètes et détaillées à propos de l’incidence sociale, sanitaire, environnementale et économique
du sport, de l’activité physique et des loisirs, recueillies dans le cadre d’un processus crédible et objectif. Étant
donné que ces chiffres dans les quatre domaines d'intervention évaluent différents concepts, ces montants ne
peuvent pas être additionnés, mais doivent plutôt être considérés individuellement, car, dans certains cas, ils
reflètent des contributions positives à la société, tandis que dans d'autres, ils représentent des coûts.

Le sport, l’activité physique et les
loisirs sont des facteurs essentiels à 
la création de personnes saines, à des
collectivités vibrantes et inclusives,
ainsi qu’à une économie prospère. 



Auditoires prévus
Les résultats de ce projet s’appliquent à un auditoire vaste et diversifié. Les résultats présenteront un intérêt
particulier significatif pour les groupes d'intérêt suivants. 

Dirigeants
communautaires  

(p. ex. professionnels des
loisirs, conseil municipal,

urbanistes)

Gouvernements
provinciaux/
territoriaux et

fédéral 

Organismes
sectoriels 

(ceux engagés dans le
sport, l’activité physique et
les loisirs, mais également

d’autres, notamment en
éducation, justice, santé et

environnement, pour ne
nommer que ceux-ci)

Universitaires et
chercheurs

Organismes et
gouvernements

étrangers
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Objectifs clés et activités du projet
Le tableau 1 décrit la méthode employée pour mener à bien ce projet. 

Objectifs Activités de projet

1.0               Élaborer un cadre et un mécanisme permettant de comprendre les données nécessaires pour quantifier l’incidence
sociale, sanitaire, environnementale et économique et le retour sur investissement de l'activité physique, du sport
et des loisirs pour le secteur et d'autres organismes ou gouvernements.

1.1 Former un comité exécutif composé de membres du personnel et du conseil d’administration de l’ICRCP et de l’ACPL qui
superviseront tous les aspects du projet.

1.2 Élaborer un cadre de travail dans le but de déterminer les indicateurs pertinents reliés à l’incidence sociale, sanitaire,
environnementale et économique du sport, de l’activité physique et des loisirs. Pour chaque indicateur, nous avons
relevé les sources nationales de données et les écarts qui existaient dans les données. Pendant l’élaboration de ce 
cadre de travail, nous avons aussi déterminé et examiné les sources internationales comparables. 

1.3 Former un comité d’expert pour exploiter l'expertise des universitaires, des gouvernements, des entreprises, des
organismes nationaux et des partenaires internationaux sur le cadre, les indicateurs, les sources de données et le
développement d'outils afin d'accroître l'accès et l'utilisation des résultats du projet.

2.0 Analyser et synthétiser les résultats

2.1 Mobiliser un entrepreneur (Raymond Chabot Grant Thornton) pour aider avec la conversion économique et monétaire
et les analyses. 

2.2 Analyser et synthétiser les données y compris le calcul de l'équivalent monétaire de toutes les incidences, le cas échéant.

2.3 Mener un sondage fondé sur la population afin de combler les écarts dans les données au besoin.

2.4 Utiliser un processus de validation pour assurer l’intégrité des données et des calculs. 

3.0 Élaborer des outils et des produits de connaissance fondés sur des données probantes et faciles à utiliser pour 
les organismes sectoriels, d'autres organismes et les gouvernements.

3.1 Former un comité de mobilisation des connaissances pour explorer les options de traduction des connaissances,
d’échange et de mobilisation. Cela comprend la détermination des auditoires et des utilisateurs clés qui représentent
divers domaines de compétence et le développement de la diffusion et de la communication.

3.2 Diffuser et promouvoir les rapports, les documents et les outils à grande échelle dans les divers secteurs. 

Tableau 1. Objectifs clés et activités du projet

i d R h
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 Incidence du sport, de l’activité physique et des loisirs
Pour quantifier la contribution du sport, de l’activité physique et des loisirs à notre société, on a analysé leurs
incidences en fonction de quatre catégories : incidences sociales, sanitaires, économiques et environnementales.
L’incidence économique directe de ces activités sur les collectivités est significative : des centaines de milliers
d’emplois en lien avec le sport et les loisirs sont subventionnés partout au Canada, des milliards de dollars sont
investis dans la construction ou la réfection d’infrastructure, et des milliards de dollars sont injectés dans
l’économie par le tourisme.

Outre ces répercussions facilement quantifiables, la réelle participation au sport, à l’activité physique et aux loisirs
génère d’importants avantages pour les personnes et les collectivités au Canada. La littérature est riche en études
qui documentent les répercussions positives reliées à la santé de la population par l'amélioration de la santé
générale de la population, l'amélioration de la santé mentale, la diminution des maladies chroniques et l'amélioration
de la productivité. Nous avons également examiné les bénéfices sociaux du sport, de l'activité physique et des
loisirs en termes de contribution au réseau social, à la cohésion sociale et au capital social, qui contribuent tous 
au bien-être et à la santé de la collectivité (par exemple, augmentation du bénévolat, réduction de la criminalité,
développement local et communautaire, et contribution à la fierté nationale et communautaire). Enfin, il suffit
d'écouter les nouvelles quotidiennes pour se rappeler à quel point les changements environnementaux ont eu
une incidence sur notre capacité à pratiquer le sport, l'activité physique et les loisirs, et c'est pourquoi une autre
section de ce rapport se concentre sur les incidences environnementales. Cette section comprendra des discussions
sur la pollution atmosphérique, le transport actif, le transport en commun ainsi que les espaces verts et les parcs.

Le cadre d'indicateurs qui a servi de base à ce travail provient de diverses sources : politiques, cadres de travail et
stratégies nationales, travaux internationaux, littérature et sources internes. Un grand nombre d'indicateurs (n=77)
composent le cadre et représentent les quatre domaines clés relevés dans la figure 1. Les indicateurs n'ont pas été
repris dans le présent document en raison de l'absence de sources de données représentées au niveau national,
du manque de données actuelles ou de l'absence de données disponibles. Ce projet se veut fluide, permettant au
CFLRI et à l'ACPL d'intégrer des données nouvelles ou améliorées au fur et à mesure de leur disponibilité. Étant
donné l'accent mis sur la participation au sport, à l'activité physique et aux loisirs dans la collectivité, cette
analyse n'a pas inclus les répercussions sur le sport, l'activité physique et les loisirs liés aux jeux d'argent, aux
droits médiatiques, à certaines ventes au détail (par exemple, les vêtements), les répercussions limitées des
matchs, la billetterie du sport professionnel et aux transferts de joueurs.

Figure 1: Cadre élaboré dans le cadre du projet.

Incidence sanitaire Incidence sociale

Incidence économique Incidence environnementale
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INCIDENCE ÉCONOMIQUE
L’incidence économique générée par le sport, l’activité
physique et les loisirs a été estimée à 37,2 milliards de
dollars sur une base moyenne annuelle. Cette incidence
reflète la contribution annuelle au produit intérieur brut 
du Canada du sport, de l'activité physique et des loisirs,
ainsi que des ventes au détail. 
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Retombées économiques
La quantification de l’importance du sport, de l’activité physique et des loisirs dans l’économie nationale
requiert une approche multidimensionnelle qui tient compte des valeurs directes (p. ex. revenus générés) 
et indirectes (p. ex. emploi), et de tenir compte des autres retombées économiques grâce aux avantages
sociaux, environnementaux et en santé. La présente section présente une meilleure compréhension de la
contribution économique des secteurs et de l’industrie du sport, de l’activité physique et des loisirs, une
information importante que les décideurs peuvent utiliser pour élaborer des politiques éclairées. 

Cette section décrit la valeur et les retombées en fonction des points suivants.

Activités qui contribuent généralement à l’économie

• Les activités économiques, comme le revenu d’exploitation, les dépenses et les profits générés en tant 
que biens et services offerts dans l’industrie du sport et des loisirs

• La contribution du sport, de l’activité physique et des loisirs au produit intérieur brut (PIB)

• L’incidence du sport, de l’activité physique et des loisirs sur l’emploi

• La contribution du sport, de l’activité physique et des loisirs au tourisme

• Les activités de vente au détail dans l’industrie du sport et des loisirs

Investissements du gouvernement

• Investissement du gouvernement dans l’infrastructure

• Les perceptions des Canadiens par rapport aux investissements dans le sport.

Dans cette section, les données relatives au sport sont considérées comme une catégorie à part entière des
comptes économiques. Il est important de comprendre les classifications utilisées tout au long de ce chapitre
pour décrire le concept de loisirs actifs. Dans le présent contexte, le Système de classification des industries
de l'Amérique du Nord (SCIAN) a permis d’identifier adéquatement l’industrie qui représente le secteur des
loisirs actifs. Les organismes de statistique de partout au Canada, aux États-Unis et au Mexique, ont élaboré 
le SCIAN dans le but de résumer et de comparer les activités économiques entre les trois pays1. Au Canada,
l’organisme responsable est Statistique Canada. 

Dans le cadre du présent projet, les résumés économiques sont présentés pour le groupe d’activités
économiques 7139 – « autres services de divertissement et de loisirs », qui englobe les entreprises 
comme les clubs de golf et les country club, les centres de ski, les marinas, les centres de sport récréatif 
et de conditionnement physique, les salles de quilles et les autres services de divertissement et de loisirs 
(p. ex. clubs sportifs). Le choix s’arrête sur cette catégorie parce qu’elle représente le mieux les loisirs actifs. 
Le SCIAN prévoit une classification pour l’administration publique (gouvernements locaux, municipaux et
régionaux). Il ne prévoit, cependant, aucune sous-classification pour les parcs, les loisirs et la culture. Ces
données n’ont donc pas été incluses dans cette analyse. Les rapports provinciaux et territoriaux (comme les
états financiers municipaux) révèlent que les parcs, les loisirs et la culture constituent un employeur significatif
tant pour les travailleurs à temps plein qu’à temps partiel, et compte tenu de l'utilisation des comptes
nationaux, les valeurs de l'emploi dans cette section peuvent être sous-estimées.  

Les retombées économiques du sport, de l’activité physique et des loisirs sont dérivées de l’addition des
valeurs pour le produit intérieur brut (PIB), le tourisme sportif et les activités d’exploitation de l’industrie 
du sport, le secteur du divertissement et des loisirs et de la vente au détail. La valeur économique du sport, 
de l’activité physique et des loisirs a été estimée à 37,2 milliards de dollars en 2022 (c.-à-d. 8,8 milliards de
dollars provenant des loisirs et du divertissement, 6,9 milliards de dollars du secteur du sport et 21,5
milliards de dollars de la vente au détail).
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Revenus, dépenses et profits  
La croissance économique en général a permis à l’industrie du sport, de l’activité physique et des loisirs 
d’être rentable. La rentabilité d’un commerce peut être déterminée en comparant les revenus d’exploitation
aux dépenses (c.-à-d. la marge bénéficiaire). En 2021, les industries du groupe d’activités économiques 7139 –
« autres services de divertissement et de loisirs » ont rapporté 9,6 milliards de dollars en revenu d’exploitation
et 8,9 milliards de dollars en dépenses (dont 3,2 milliards de dollars pour les salaires, les honoraires, les com-
missions et les avantages sociaux) pour une marge bénéficiaire de 7,7 %2. On a observé un profit dans
l’industrie du divertissement et des loisirs au cours des dix dernières années, ainsi que la plus haute marge
bénéficiaire jamais vue en 2021 (voir graphique 1). 

Revenus des industries du secteur « autres services de divertissement et de loisirs » – Les entreprises de
l’industrie du sport, de l’activité physique et des loisirs font face à des défis opérationnels vécus au cours de 
la pandémie de COVID-19, mais il semble y avoir eu un certain niveau de recouvrement opérationnel en 2021. 
En 2019, les revenus d’exploitation des industries des « autres services de divertissement et de loisirs » se chif-
fraient à 11,6 milliards de dollars; cette estimation est descendue à 9,57 milliards de dollars en 2020, donnant 
lieu à une diminution de 18 % comparativement à 2019. La bonne nouvelle est que le secteur a connu une cer-
taine hausse du revenu d’exploitation, démontrée par une légère augmentation du revenu de 0,32 % en 2021
comparativement à l’année précédente2. Curieusement, en plus de la croissance observée dans le revenu
d’exploitation en 2021, les dépenses d’exploitation sont passées de 9,1 milliards de dollars en 2020 à 
8,9 milliards de dollars en 2021 (une diminution de 2,8 %).

La croissance économique en
général a permis à l’industrie du
sport, de l’activité physique et
des loisirs d’être rentable. 

Graphique 1: Revenus d’exploitation et dépenses dans l’industrie du divertissement et des loisirs, 2012-20212

*Données de l’Île-du-Prince-Édouard, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut sont limitées



Lorsqu’on regarde le ratio entre les revenus et les dépenses en 2021, l’industrie du golf a connu la plus haute
marge bénéficiaire à 14,1 %, suivie des entreprises du secteur « autres services de divertissement et de loisirs »
(p. ex. organisations d’aventure en plein air ou clubs sportifs) à 10,0 %. Les centres de remise en forme et de
sports récréatifs ont cependant indiqué un déficit à -0,9 %. Malgré le revenu d’exploitation inférieur, l’industrie
du ski a connu un surplus global de l’exploitation qui s’est traduit par une marge bénéficiaire de 8,5 % en 20212.
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Dans le secteur du divertissement et des loisirs, les industries du golf et du conditionnement physique génèrent
le plus de revenus. En 2021, le secteur du divertissement et des loisirs a généré 9,6 milliards de dollars de
revenus, un tiers (3,2 milliards de dollars) provenant de l’industrie des terrains de golf et des country club et 
3,0 milliards de dollars des centres de conditionnement physique et de sports récréatifs2. Au cours des années
précédentes, l’industrie du conditionnement physique a signalé les revenus les plus élevés, mais, en 2021, les
terrains de golf et les country club ont dépassé l’industrie du conditionnement physique et de sports récréatifs.
Des données supplémentaires sont nécessaires pour déterminer si ce changement persiste. Les revenus ont
aussi augmenté pour les entreprises du secteur des « autres services de divertissement et de loisirs », ce qui
comprend les entreprises comme les salles de quilles, les clubs sportifs, les marinas, les installations de sport et
toutes les autres industries du divertissement. Cette augmentation du revenu est relativement faible, passant
de 2,4 milliards de dollars à 2,5 milliards de dollars (hausse de 1,4 %)2.

Profits et pertes – Dans l’ensemble, l’autre industrie du divertissement et des loisirs est restée profitable
malgré des défis posés par la pandémie, mais ce n’est pas le cas pour toutes les industries du secteur. Les
défis opérationnels auxquelles le secteur a été confronté pendant la pandémie n’étaient pas uniques. En effet,
d’autres industries au Canada ont connu des difficultés semblables qui ont donné lieu à la diminution des
profits pendant cette période. Ce qu’il importe de noter est que du point de vue économique, il semble que
les industries du secteur des loisirs actifs se redressent et présentent des marges bénéficiaires comparables à
celles des autres industries au Canada (et dans certains cas, ces marges sont supérieures). Cette tendance
positive est reflétée par une augmentation de la marge bénéficiaire dans les industries « autres services de
divertissement et de loisirs », passée de 4,8 % en 2020 à 7,7 % en 2021 (voir le tableau 2)2. L’excédent observé
est largement dû à l’industrie des terrains de golf et des country club et du groupe « tous les autres services
de divertissement et de loisirs ».

Tableau 2. Marge bénéficiaire d’exploitation (excédent ou déficit) pour les industries choisies selon l’année2-8

Excédent ou déficit de la marge bénéficiaire 
d’exploitation (%)

2017 2018 2019 2020 2021

Établissements privés de soins infirmiers et pour bénéficiaires internes 9,8 10,3 10 9,2 8,6

Services d’hébergement 13,7 14,2 14,2 4,6 11,5

Services de restauration et débits de boisson 4,3 4,2 3,8 3,0 3,7

Sports-spectacles, promoteurs d'événements, artistes et industries connexes 2,4 -2,6 -1,1 -15,6 -11,3

Parcs d'attractions et salles de jeux électroniques 15,8 12,2 10,3 -23,5 0,4

Autres services de divertissement et de loisirs 5,9 5,7 5,7 4,8 7,7

Terrains de golf et country clubs -0,2 0,7 0,9 10,3 14,1

Centres de ski 13 12,3 11 11,2 8,5

Centres de sports récréatifs et de conditionnement physique 5,2 4,5 4,7 -1,7 -0,9

Autres services de divertissement et de loisirs 9,2 9,1 8,9 5,2 10,0
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Produit intérieur brut (PIB) et emploi 
Le PIB est un mécanisme utilisé pour mesurer la 
force d’une économie. Aux fins de simplification, 
on pourrait parler de la note globale sur le bulletin
d’évaluation des résultats économique d’un pays9. La
valeur du PIB est calculée de trois façons, en utilisant
la méthode des dépenses, des recettes ou de la
valeur ajoutée9,10. En plus de calculer le PIB national,
le calcul peut aussi servir à déterminer la valeur des
biens et des services produits dans une industrie
particulière. Lorsqu’additionnées, les valeurs du PIB
de toutes les industries peuvent refléter le PIB total de l’économie11. La santé de l’économie peut être
déterminée en regardant les valeurs du PIB dans le temps. Il serait peut-être aussi intéressant de consulter 
les estimations du PIB mondial afin de déterminer comment l’économie d’un pays se compare à celle d’autres
pays. Le présent projet décrit la contribution au PIB du sport, de l’activité physique et des loisirs dans
l’économie du Canada. 

Pour comprendre l’entière portée de l’incidence économique du sport, de l’activité physique et des loisirs au
Canada, il faut aussi comprendre comment les secteurs des loisirs et du sport contribuent à l’économie. À
cette fin, la présente section décrit la contribution du secteur du divertissement et des loisirs au PIB et à
l’emploi. Voici le rapport qui présente les contributions directes et indirectes de l’industrie du divertissement
et des loisirs au PIB.

Puisque la contribution du secteur « autres services de divertissement et de loisirs » au PIB n’est pas
accessible, le calcul a dû être effectué comme suit :

1re étape – Déterminer le ratio du PIB total de 2022 (en dollars enchaînés) par rapport au PIB de 2019 (ce ratio
représente la variation dans la production sans tenir compte de l’inflation)2,12.

2e étape – Estimer le revenu d’exploitation de 2022 en multipliant le revenu d’exploitation de 2019 par le ratio
de la 1re étape et le taux d’inflation (en utilisant l’indice des prix à la consommation) entre 2019 et 202213.

3e étape – Calculer les valeurs d’incidences directes et indirectes de 2022 en multipliant les revenus
d’exploitation estimés de 2022 par un multiplicateur direct ou indirect et les ajouter à l’incidence totale14.

4e étape – Répéter pour chaque province et territoire.

Il importe de noter que le SCIAN 7139 (industrie d’« autres centres de divertissements et de loisirs ») est
distinct de l’industrie « sport ». Par conséquent, le présent rapport comprendra le PIB du sport ainsi que celui
du divertissement et des loisirs dans le calcul global. Le PIB du sport renvoie à la valeur économique ajoutée
provenant de la production de biens et de services dans le cadre d’activités sportives sans égard à l’industrie
de production. Les quatre sous-domaines du sport inclus sont : (1) le sport organisé, (2) le sport informel, 
(3) l’éducation et la formation ainsi que (4) la gouvernance, le financement et le soutien professionnel15,16. 
Le PIB du sport n’a pas besoin du calcul étape par étape de l’industrie des « autres services de divertissement
et de loisirs », puisqu’il est facilement accessible. Pour ce qui est du PIB du sport, cependant, l’incidence
indirecte n’est pas accessible, seule l’incidence directe l’est.  

Le PIB est un mécanisme utilisé pour
mesurer la force d’une économie. 
Aux fins de simplification, on pourrait
parler de la note globale sur le bulletin
d’évaluation des résultats économique
d’un pays9.



Incidence sur l’emploi de l’industrie des « autres services de divertissement et de loisirs » et de l’industrie
du « sport » – Si on se penche particulièrement sur l’emploi, le secteur du sport et des loisirs a produit 
259 829 emplois en 202215,18; l’autre secteur de divertissement et de loisirs a produit 159 374 emplois et le
secteur du sport en a produit 100 45515,18. L’éducation et la formation sont responsables de la plus grande 
part (42 %) d’emplois reliés au sport en 2022 avec 42 308 emplois, suivies du sport organisé (38 319 emplois)
(voir graphique 2)15,18. Comme indiqué dans l'introduction de cette section, les valeurs d'emploi peuvent être
sous-estimées, car la catégorie des services publics du SCIAN n'a pas été incluse dans cette analyse.   

Comparativement à 2021, il y a eu une augmentation notable des emplois reliés aux autres services de
divertissement et de loisirs (31 067 emplois supplémentaires en 2022) et au sport (11 661 nouveaux emplois 
en 2022), ce qui indique un rapprochement par rapport aux niveaux d’emploi prépandémie.
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Incidence de l’industrie « autres services de
divertissement et de loisirs » et de l’industrie du 
« sport » sur le PIB – En 2022, Le PIB du divertisse-
ment et des loisirs du Canada était estimé à 
8,8 milliards de dollars (5,4 milliards de dollars
d’incidence directe et 3,4 milliards de dollars
d’incidence indirecte)2,12-14. En 2022, le PIB du 
sport se chiffrait à 6,9 milliards de dollars, les
contributeurs les plus importants étaient l’éducation
et la formation (2,8 milliards de dollars) et le sport
organisé (1,9 milliard de dollars) (voir le tableau 3)15.
Il importe de noter que la valeur du PIB du sport en
2022 était plus élevée en 2022 qu’elle n’avait été
depuis plus de 10 ans, mais en général, la contribution
du PIB du sport avait fluctué légèrement dans le temps (à l’exception de 2020)15. 

Malgré l’incidence de la pandémie sur l’industrie du sport, l’économie du sport récupère. Les mesures de 
santé publique comme le confinement et les restrictions ont été difficiles pour les activités reliées au sport,
comme le démontre la diminution de 11 % du PIB du sport en 2020 comparativement à l’année précédente15.
Lorsqu’on se penche sur les sous-domaines en particulier, le sport organisé a été frappé le plus durement,
enregistrant une baisse de 28 % du PIB du sport en 2020 comparativement à 201915. Bien que la plupart 
des sous-domaines du sport aient connu une baisse pendant cette période, le PIB du sport par rapport à 
la gouvernance, au financement et au soutien professionnel a cru de 1 % en 2020 comparativement à 201915.
L’ampleur de l’incidence de la pandémie a varié partout au pays et cela est principalement dû aux diverses
politiques en matière de santé publique dans les différentes jurisprudences. En 2022, cependant, le PIB du
sport était en plein essor15.

PIB en dollars en (x1 000)

Total pour le sport 6 895 569 $

Sport organisé 1 918 936 $

Sport informel 391 687 $

Éducation et formation 2 843 875 $

Gouvernance, financement et soutien professionnel 1 741 068 $

Tableau 3. PIB du sport selon les sous-domaines de l’industrie, 202215
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Graphique 2 : Emploi dans le sport, 202215

Sport informel
7 %

Gouvernance, financement et
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Incidence de la contribution des activités sportives et de loisirs sur le tourisme  
Le tourisme relié au sport et aux loisirs a contribué considérablement (7,4 milliards de dollars) à l’économie
canadienne en 2019. De ce nombre, 4,1 milliards de dollars proviennent des dépenses faites par les visiteurs
canadiens, c’est-à-dire ceux et celles qui voyageaient au pays. Les 3,3 milliards de dollars restants proviennent
des dépenses faites par les visiteurs étrangers qui viennent au Canada ou qui passent par là19. Cette distribution
presque égale des dépenses ne se traduit pas en nombres égaux de visiteurs réels. Par exemple, les dépenses
des visiteurs canadiens s’élevant à 4,1 milliards de dollars représentent 14,4 millions de voyages au pays – 
9,3 millions de voyages d’une journée et 5,1 millions de voyages de plus d’un coucher19. D’autre part, les
dépenses des visiteurs étrangers s’élevant à 3,3 milliards de dollars représentent seulement 1,4 million de
voyageurs étrangers (approximativement la moitié provenant des É.-U. et l’autre moitié du reste du monde)19.
Ce qui veut dire qu’un dixième des visiteurs comptent pour 45 % de toutes les dépenses. La contribution
économique des voyages à l’étranger pour le tourisme de sport et de loisirs ne peut clairement pas être
surestimé19. En ce qui concerne les dépenses réparties
parmi tous les visiteurs, l’hébergement représente la
dépense la plus importante, suivi des frais relatifs à la
nourriture et aux boissons, des dépenses reliées au
véhicule, les coûts des loisirs et du divertissement et 
du transport commercial19. 

Le tourisme relié au sport et aux 
loisirs a contribué  7,4 milliards de
dollars à l’économie canadienne 
en 2019.
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Comme l’indique le paragraphe précédent, il est également possible de se pencher sur la contribution des
loisirs et du divertissement pendant que les visiteurs voyagent. Bien que « les loisirs et le divertissement »
puissent inclure certaines activités passives, l’examen de cette catégorie permet d’explorer la contribution
relative et la valeur de cette catégorie en comparaison aux autres catégories essentielles du tourisme comme
la nourriture et les boissons ou l’hébergement. Alors, par exemple, les loisirs et le divertissement représentent
7,8 % du total des activités de tourisme au pays, alors que le transport représente 25,3 %, l’hébergement 
23,2 %, les autres industries 22,2 %, la nourriture et les boissons 15,2 % et les services de voyage 6,4 %20. Plus
de 3,4 milliards de dollars de la contribution au PIB des loisirs et du divertissement dans le cadre du tourisme
ont été générés au Canada en 2019, ce qui représente 7,8 % du PIB des activités touristiques du pays20. 

Cette section présente principalement les données de 2019, mais la pandémie de COVID-19 a considérable-
ment affecté le tourisme, notamment les restrictions de déplacement, les exigences relatives à la présentation
de preuve de vaccination et les applications de localisation21. Selon les données de 2021, des signes indiquaient
la reprise des déplacements à environ 95 % comparativement à 2019, ce qui était prometteur étant donné la
contribution démontrée du tourisme au PIB22. Des données plus récentes (2022) révèlent que les dépenses en
loisirs et divertissement ont augmenté pour dépasser les niveaux de 2019, et les activités extérieures en 2022,
comme la randonnée, l’excursion pédestre ou la visite des parcs nationaux, provinciaux ou territoriaux ont
augmenté au cours de la même période en 201922. Malgré ces chiffres, nous n’avons pas inclus le tourisme 
dans l’incidence économique globale et la valeur du sport, de l’activité physique et des loisirs dans le présent
rapport en raison de la potentielle duplication dans les industries.

Contribution de la vente au détail d’articles de sport, d’activité physique et 
de loisirs  
La vente au détail de produit de sport et de loisirs est
un facteur contributeur important à l’économie. Le
secteur de la vente au détail est défini comme étant 
« les établissements dont l'activité principale consiste à
vendre au détail des marchandises généralement sans
transformation… et à fournir des services connexes23 ». 

Importation, exportation et commerce international
des produits de sport – L’importation et l’exportation
de produits de sport a diminué pendant la pandémie.
En 2020, les importations de produits de sport (c.-à-d.
biens, services) ont totalité 1,2 milliard de dollars, alors
que les exportations s’élevaient à 0,8 milliard de
dollars, donnant lieu à une diminution de plus de 50 %
comparativement à l’année précédente24. Les États-
Unis sont le partenaire étranger le plus important du
Canada en ce qui concerne les produits de sport. Les
sous-domaines qui contribuent le plus à l’importation
et à l’exportation des produits de sport sont le sport
organisé (importations 608 millions de dollars,
exportations 277,5 millions de dollars); l’éducation 
et la formation (importations 112,2 millions de dollars,
exportations 348,5 millions de dollars); la gouver-
nance, le financement et le soutien professionnel
(importations 454,8 millions de dollars, exportations
158,1 millions de dollars)24.
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La valeur du commerce interprovincial des produits 
de sport s’élevait à 1,4 milliard de dollars en 2018.
Malheureusement, les estimations les plus courantes 
du commerce interprovincial sont fondées sur les
données de 2018. Les contributeurs les plus impor-
tants au commerce interprovincial de produits de 
sport proviennent de la gouvernance, du financement
et du soutien professionnel, et du sport organisé24. 
Des recherches supplémentaires sont nécessaires 
pour actualiser ces nombres afin de comprendre l’incidence réelle du commerce interprovincial des produits
de sport sur l’économie canadienne. 

Vente au détail de produits de sport, d’activité physique et de loisirs – En 2022, la vente au détail de
produits de sport, d’activité physique et de loisirs totalisait 23,3 milliards de dollars, soit 1,5 milliard de dollars
de plus que l’année précédente (augmentation de 7 %)25. Il importe de noter que ce total n’inclut pas tous les
produits de sport et de loisirs. Par exemple, cette estimation ne comprend pas les vêtements de sport. Ces
chiffres sont donc une sous-estimation. Les trois produits les plus vendus s’ajoutent aux ventes d’équipe-
ment de sport comme la chasse, la pêche et le matériel de camping (2,4 milliards de dollars); les vélos,
l’équipement de vélo et les accessoires (1,9 milliard de dollars); et les autres pièces d’équipement de sport
(1,2 milliard de dollars)25. Les ventes au détail de véhicules récréatifs (p. ex. scooter et motoneiges) comptent
pour 12,3 milliards de dollars. Les vêtements de sport comme les chaussures contribuent à faciliter la par-
ticipation au sport et aux loisirs. En 2022, les chaussures de sport totalisaient 2,7 milliards de dollars de
ventes25. Le tableau 4 présente la ventilation détaillée des ventes au détail par produit. 

En 2022, la vente au détail de produits
de sport, d’activité physique et de
loisirs totalisait 23,3 milliards de
dollars, soit 1,5 milliard de dollars 
de plus que l’année précédente.

Ventes au détail (dollars x 1000)

Chaussures de sports, vente au détail, total 2 691 194 $

Chaussures de sport pour hommes 1 365 286 $

Chaussures de sport pour femmes 858 310 $

Chaussures de sport pour enfants 467 598 $

Équipement sportif, total 8 273 134 $

Vélo, équipement et accessoires de vélo 1 890 099 $

Appareils d’exercice 696 649 $

Équipement de golf 736 328 $

Équipement de ski et de planche à neige 139 901 $

Équipement de chasse, de pêche et de camping 2 407 250 $

Équipement de sport d’équipe 947 165 $

Autre équipement de sport 1 165 212 $

Véhicules récréatifs en vente au détail, total 12 347 311 $

Nouveaux véhicules récréatifs 9 994 237 $

Véhicules récréatifs d’occasion 2 353 073 $

Tableau 4. Ventes au détail de produits de sport, d’activité physique et de loisirs, 202225
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Le PIB est une mesure de l'activité économique d'une zone définie, basée sur la valeur marchande des biens et
des services produits dans cette zone particulière. Étant donné que seule une partie des produits inclus dans les
valeurs des ventes au détail est produite au Canada, les valeurs des ventes au détail ne contribuent pas toutes
au PIB. Par conséquent, un simple multiplicateur pour estimer l'incidence des ventes au détail sur le PIB a été
utilisé dans la valeur estimée pour contribuer à la valeur globale de l'incidence économique pour cette section
(37,2 milliards de dollars). Ainsi, la valeur attribuée aux ventes au détail en tant que contribution au PIB a été
estimée à 21,5 milliards de dollars. En outre, les ventes au détail ont été exprimées en termes de PIB à des fins
de comparaison avec la contribution au PIB du sport, des loisirs et du divertissement. L'unité doit être la même
pour toutes les valeurs incluses dans l'incidence économique.

Investissement du gouvernement dans l’infrastructure  
L’investissement du gouvernement dans l’infrastructure est essentiel à la prestation de programmes et de ser-
vices de sport, d’activité physique et de loisirs. Dans le présent contexte, l’investissement renvoie à la contribution
directe de fonds à des fins de développement ou de construction, d’achat d’équipement ou d’entretien ou de
réparation des structures existantes26. Dans cette section, nous allons explorer dans quelle mesure les investisse-
ments varient dans les différents paliers du gouvernement (fédéral, provincial/territorial et municipal). Nous nous
concentrerons sur trois types d’infrastructure : les installations sportives pouvant accueillir des spectateurs, des
installations intérieures de loisirs et des installations extérieures de loisirs. Comme la catégorie pour ces trois
installations est loisirs, culture et religion, il pourrait y avoir un chevauchement dans les utilisations possibles,
comme un usage multifonctionnel des installations ou certaines installations utilisées à des fins autres que
l’activité physique.

En 2022, les gouvernements fédéral, provinciaux/territoriaux et municipaux ont investi près de 2,0 milliards 
de dollars dans ce type d’infrastructure, dont près de la moitié a été dirigée vers les installations de loisirs
extérieures26. Plus spécialement :  

• Le gouvernement fédéral a investi 32 millions de dollars dans les installations sportives pouvant accueillir des
spectateurs, 144 millions de dollars dans des installations intérieures de loisir et 91 millions de dollars dans des
installations extérieures de loisir26. La contribution totale du gouvernement fédéral s'est élevée à 267 millions
de dollars dans le développement, l’entretien et/ou la réparation d’infrastructure de sport, d’activité physique 
et de loisirs. 

• Les gouvernements provinciaux et territoriaux ont fait des contributions totales semblables aux installations de
sport, d’activité physique et de loisirs; bien qu’ils aient dépensé considérablement moins dans les installations
sportives pouvant accueillir des spectateurs
comparativement aux gouvernements fédéral et
municipaux (7 millions de dollars)26. L’investisse-
ment dans les installations extérieures s’élevait à 
203 millions dollars et 31 millions de dollars sont 
allés aux installations intérieures26. 

• Les gouvernements municipaux ont investi 
1,5 milliard de dollars dans les infrastructures de
sport, d’activité physique et de loisirs au cours de 
la même année. Le gros de ces investissements 
est allé aux installations intérieures et extérieures
(152 millions de dollars pour les installations spor-
tives pouvant accueillir des spectateurs, 617 millions
de dollars pour les installations intérieures et 716
millions de dollars pour les installations extérieures)
(voir le graphique 3)26. 
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Malgré ces investissements, une majorité d’adultes
canadiens (61 %) sont d’avis que les gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux devraient augmenter
quelque peu (35 %) ou considérablement (26 %) le
financement du sport, de l’activité physique et des
loisirs. Moins d’un quart des adultes (22 %) sont
d’avis que le financement devrait demeurer le même,
et seulement 7 % sont d’avis que le financement
devrait diminuer. Lorsqu’on questionne les adultes 
à propos du financement des gouvernements
municipaux, 59 % d’entre eux sont d’avis que le
financement devrait augmenter dans une certaine mesure; 34 % sont d’avis que les municipalités devraient
augmenter quelque peu le financement et 25 % sont d’avis que le financement devrait augmenter
considérablement. Comme 26 % des adultes disent que les gouvernements municipaux devraient garder le
statu quo quant au financement, moins de 10 % sont incertains ou sont d’avis que le niveau de financement
devrait diminuer27. 

Une majorité d’adultes canadiens (61 %)
sont d’avis que les gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux
devraient augmenter quelque peu
(35 %) ou considérablement (26 %) 
le financement du sport, de l’activité
physique et des loisirs. 

Graphique 3 : Investissement du gouvernement dans l’infrastructure, 202226
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Bien que les gouvernements municipaux aient été les plus grands investisseurs dans les installations
comparativement aux gouvernements provinciaux, territoriaux et fédéral26, il importe de noter qu’une 
partie de ces fonds attribués aux municipalités peuvent provenir de subventions du gouvernement fédéral 
ou provincial/territorial. Par conséquent, la contribution fédérale ou provinciale/territoriale pourrait être 
sous-estimée dans les données.  

L’investissement de tous les ordres du gouvernement dans les installations sportives pouvant accueillir des
spectateurs a légèrement diminué en 2022 comparativement à l’année précédente, alors que le financement
pour des installations intérieures et extérieures augmentait pendant cette période26. La baisse du financement
des installations de sport peut être attribuée en partie à la pandémie de COVID-19 alors que les restrictions de
la santé publique limitaient l’accès à ces installations.
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INCIDENCE SOCIALE
L’incidence sociale générée par le sport, l’activité physique
et les loisirs a été estimée à 13,6 milliards de dollars sur une
base moyenne annuelle. L’incidence sociale reflète la valeur
du bénévolat dans les activités axées sur le sport.
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INCIDENCE SOCIALE
Les recherches révèlent que l’activité physique est bénéfique pour les personnes et la collectivité en 
général. Au niveau de la personne, la participation régulière au sport et à l’activité physique peut améliorer
les résultats scolaires, la situation de l’emploi et les compétences de vie. Le sport, l’activité physique et les
loisirs sont également bénéfiques pour la collectivité puisqu’ils favorisent les liens communautaires, la fierté
communautaire et la cohésion. Dans ce cas-ci, l’incidence économique en lien avec les avantages sociaux est
définie comme étant la somme des contributions financières du bénévolat. 

Bénévolat
Le sport et les loisirs ne pourraient exister sans les
bénévoles, ce qui rend ces derniers essentiels à la 
santé et au bien-être de la collectivité. Selon le
Sondage indicateur du sport de 2020 de l’ICRCP, 27 %
des adultes indiquent le bénévolat dans le cadre d’une
activité reliée au sport1. En ce qui concerne les heures
consacrées au bénévolat chaque année, les résultats
placent le sport et les loisirs (105 heures) en troisième place parmi les organismes représentés, suivis des
hôpitaux (111 heures) et des organismes religieux (110 heures)2. La valeur du bénévolat au Canada a été
estimée à 13,6 milliards de dollars en 2020.

Nous pouvons estimer la valeur du bénévolat en multipliant le nombre total d’heures de bénévolat par le 
taux horaire moyen dans l’industrie du divertissement et des loisirs. Des différences sociodémographiques
apparaissent dans le bénévolat. On observe un pourcentage plus élevé de bénévoles dans le sport pour les
catégories suivantes : les hommes, les jeunes adultes, les personnes mariées ou vivant avec un partenaire, 
les personnes ayant un diplôme universitaire, dont le revenu familial est supérieur ou celles qui vivent dans 
les provinces de l’Ouest. Les hommes indiquent qu’ils font davantage de bénévolat que les femmes1. 

Dans le cadre du Sondage indicateur du sport de
2020 de l’ICRCP, on a questionné les bénévoles dans
le sport à propos de leur attitude envers le bénévolat
et de leurs expériences. En termes d’expérience de
qualité, 56 % des bénévoles indiquent qu’ils avaient
reçu « dans une certaine mesure à une grande
mesure » la formation adéquate; 21 % indiquent 
avoir été formés dans une certaine mesure1. La
plupart des bénévoles sont d’avis que le temps
consacré au bénévolat a été apprécié; 88 % des
bénévoles estiment que leur contribution était 
valable et 91 % estiment que leur bénévolat
représentait une contribution positive à l’organisme
ou à la collectivité, et ce, dans une certaine mesure 
ou une grande mesure1. Dans le même ordre d’idées,
90 % des bénévoles indiquent que leur expérience 
à ce titre était généralement positive, alors que 
9 % ont donné une réponse neutre1.

Le sport et les loisirs ne pourraient
exister sans les bénévoles, ce qui rend
ces derniers essentiels à la santé et au
bien-être de la collectivité. 
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Dans le cadre du Sondage indicateur du sport de 2020 de l’ICRCP, on a questionné les répondants à propos
des raisons les plus importantes qui justifient leur décision d’être bénévoles et les non bénévoles à propos des
principaux obstacles à devenir bénévole1. Les raisons soulevées le plus souvent pour devenir bénévoles sont 
le réseautage social, la possibilité de rencontrer des gens ou de contribuer à la collectivité (26 %), suivie du
perfectionnement, du mentorat, de la préservation ou de la promotion du sport (20 %)1. Moins de 20 % des
adultes ont indiqué les raisons comme la satisfaction ou l’intérêt envers le sport ou l’organisme (18 %), parce
que les amis ou la famille étaient engagés (14 %), pour des raisons de santé ou de condition physique (11 %),
parce qu’ils ont le temps de faire du bénévolat (2 %), ou parce qu’on l’a exigé d’eux (2 %)1. En ce qui a trait 
aux obstacles perçus au bénévolat, notons le manque de temps ou l’horaire chargé pour plus de la moitié 
(58 %) des non-bénévoles, suivi du manque de motivation ou d’intérêt (11 %), un manque d’accès ou de
sensibilisation aux occasions (11 %), un manque de confiance, une faible estime de soi ou un manque de
compétences (6 %), ou une mauvaise santé, l’âge ou une blessure (6 %)1. Les perceptions par rapport à 
une culture négative au sein du système sportif, les coûts et le manque de transport ou les soins des 
enfants ont été signalés par 4 % des non-bénévoles1. 

La pandémie de COVID-19 a réduit ou éliminé des occasions de bénévolat dans le secteur du sport. Par
conséquent, les taux de participation des bénévoles ont diminué considérablement depuis la pandémie.
L’ICRCP mettra cette valeur à jour lorsque de nouvelles données seront accessibles.

Liens sociaux, contacts sociaux, cohésion et isolement 
La pandémie nous a rappelé que les liens sociaux sont essentiels à la santé mentale et physique. Malheureuse-
ment, les recherches ont révélé que ces liens vitaux se sont perdus dans le temps, en particulier pendant la
pandémie de COVID-19. L’isolement peut être influencé de nombreuses façons différentes, notamment par la
retraite, les relations tendues ou le décès d’un ami ou d’un membre de la famille, pour ne nommer que ceux-
ci3. Il est évident dans la littérature que l’isolement social et la solitude affectent davantage et de manière
disproportionnée certaines populations par rapport à d’autres4. Par exemple, les adultes plus âgés sont
beaucoup plus susceptibles de connaître la solitude et sont aussi plus susceptibles d’indiquer des résultats
moins bons en matière de santé. Cela dit, la valeur des liens sociaux est évidente sans égard à l’âge. En 
raison de la relation entre les liens sociaux et la santé de la population, il est clair qu’en tant que société, nous
devrions explorer les possibilités dans le but de renforcer les contacts sociaux. Bien qu’on ne puisse accorder
une valeur monétaire à ce projet, les bienfaits décrits dans la littérature sont significatifs, et la reconnaissance
du fait que l’activité physique est une méthode efficace pour augmenter la cohésion sociale est de plus en
plus évidente. Ainsi, il est raisonnable de conclure que l’investissement dans l’activité physique a le potentiel
de générer des gains considérables en termes de capital social5. 

Selon le plus récent sondage, 19 % de la population canadienne est âgée de 65 ans et plus. Le nombre de
Canadiens de plus de 65 ans a augmenté, passant de 5 154 937 en 2012 à 7 330 605 en 2022, ou 42 %, et 
on s’attend à ce que le nombre augmente jusqu’à 10,4 millions d’ici 20376,7. Les recherches révèlent que l’âge
avancé est lié à la baisse de la fonction physique et cognitive et à l’augmentation du sentiment de solitude3,8.
Il est intéressant de noter que la solitude ou le manque de liens sociaux sont également liés à une détérioration
de la santé physique et/ou mentale4,8,9. Au fur et à mesure que la population canadienne vieillit, il sera
essentiel de mieux comprendre quels facteurs
contribuent au vieillissement en santé. Il est alors
impératif de chercher à explorer le lien entre l’activité
physique, le sport et les loisirs d’une part, et le soutien
social et la solitude, d’autre part. 

La pandémie nous a rappelé que 
les liens sociaux sont essentiels à 
la santé mentale et physique. 
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Il a été démontré que le soutien social est un facilitateur important de la participation à l’activité physique, en
particulier chez les adultes plus âgés3. En 2017, une revue systématique a montré que le soutien social était
modérément associé à l'augmentation de l'activité physique pendant les loisirs chez les personnes âgées, en
particulier lorsque le soutien provenait de membres de la famille3. En examinant l'effet de la solitude sur les
niveaux d'activité physique, cette étude a révélé certaines preuves que l'activité physique pendant les loisirs
était négativement associée à la solitude, mais compte tenu du faible nombre d'études (de qualité modérée
ou bonne) incluses dans la revue, les auteurs reconnaissent la nécessité d'une enquête plus approfondie3.

Selon le Sondage indicateur de l'activité physique de 2019-2022 de l’ICRCP, plus de 80 % des adultes (âgés 
de 18 ans et plus) ont indiqué que la famille et les amis étaient au moins un peu favorables à leur participation
à l’activité physique, plus souvent par la motivation ou les encouragements (81 % de la famille et 76 % des
amis)10. Par contre, cette étude révèle que moins d’adultes plus âgés indiquent qu’ils ont reçu ce type de
soutien de leur famille ou de leurs amis comparativement à leurs pairs plus jeunes. 

Récemment, une étude nationale menée auprès d’adultes plus âgés a examiné les effets d'une intervention en
matière d'activité physique sur la perception de la solitude; en outre, l’étude a permis d’identifier des facteurs
qui pourraient réduire le sentiment de solitude8. Selon les auteurs, la solitude est une construction subjective
différente de l’isolement ou du contact social. Dans ce contexte, la solitude est décrite comme « la perception
d'un manque de qualité ou de quantité dans ses relations » (traduction libre), alors que l’isolement social est
une construction objective qui renvoie à la réduction des réseaux sociaux ou de la fréquence des contacts réels8. 

Les adultes plus âgés de l’étude ont participé à une intervention communautaire d’activité physique pendant
six mois (Choose to Move)8. Les résultats révèlent un effet positif de l’activité physique sur la solitude. Tout
spécialement, l’activité physique a augmenté chez les sujets qui se disaient seuls et non seuls8. L’activité
physique a réduit considérablement chez les adultes souffrant de solitude au troisième mois de la période 
de six mois lorsque l’intervention diminuait et que l’accès à l’entraîneur était limité8. Lorsqu’on a demandé 
aux participants de déterminer quelles composantes de l’étude favorisaient le lien social, ils ont indiqué l’accès
à un entraîneur pour l’activité8. Les participants ont relevé les principales caractéristiques de l’entraîneur
d’activité qui permettent de réduire le sentiment de solitude, comme être sympathique, motivant, respon-
sable, positif, accommodant, acceptant et observateur8. De plus, les participants ont également indiqué que
les réunions motivantes de groupe étaient importantes tant pour la création de relations que pour le maintien
de celles-ci8.
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Selon une étude nationale menée par l’ICRCP en 2023, 61 % des Canadiens conviennent dans une mesure modérée
ou une grande mesure que le sport, l’activité physique et les loisirs contribuent à une réduction du sentiment de
solitude ou d’isolement, alors qu’une autre proportion de 19 % est d’accord dans une certaine mesure11. Par ailleurs,
12 % sont un peu ou pas du tout d’accord avec le fait que le sport, l’activité physique et les loisirs contribuent aux
réductions de ces types de sentiments, alors que 8 % sont incertains11.

Les comportements ont changé pendant la pandémie de COVID-19 alors que les lignes directrices de la 
santé publique restreignaient l’accès aux principaux endroits où les personnes étaient fréquemment actives; 
et l’application des mesures strictes de distanciation sociale a limité les contacts sociaux. Par conséquent, pour
demeurer actives, certaines personnes essayaient de trouver des activités pouvant se faire à la maison ou dans 
les environs de manière à garder une distanciation sûre d’avec les autres4,12. Ces adaptations ont aidé à minimiser
l’effet de la pandémie sur les niveaux d’inactivité (au moins chez les adultes). Cependant, la recherche a révélé que
l’isolement a augmenté pendant cette période. Cette situation était encore plus prononcée chez les sous-ensembles
de la population, notamment les femmes, les adultes plus âgés et ceux qui sont affligés de maladies chroniques4.

En réponse à cet isolement croissant, les auteurs d’une étude récente proposent la promotion de la marche, en
particulier dans son propre voisinage, comme stratégie pour renforcer et construire des liens sociaux entre voisins4.
Ces auteurs suggèrent que cette activité de marche pourrait donner lieu à une plus grande familiarité entre voisins
puisqu’ils interagissent entre eux. Cela pourrait, en retour, favoriser la cohésion sociale, en favorisant un sentiment
de sécurité, de confiance et d’appartenance et d’inclusion chez les résidants4.

Dans une autre étude, Leavell et ses collaborateurs défendent l’utilisation de prescriptions sociales comme moyen
de lutter contre l’augmentation de cas d’isolement social9. Comme pour l’étude susmentionnée à propos de la
solitude, les auteurs de cette étude reconnaissent que la solitude est un problème croissant, en particulier chez les
populations vulnérables comme les nouveaux immigrants, les réfugiés, les adultes plus âgés et les adolescents de
communautés à faible revenu9. Les auteurs suggèrent que la prescription sociale pourrait être une façon efficace
d’aider à soutenir les contacts dans la collectivité. On parle de prescription sociale lorsque des professionnels de 
la santé ou des organisations tierces fournissent des références non médicales dans le but de relier les patients à la
collectivité ou aux programmes axés sur la nature (p. ex. services sociaux, installations de loisirs, clubs de marche,
jardins communautaires)9. En outre, étant donné le capital très important de connaissances sur les bienfaits sur la
santé mentale d’être dans la nature, les auteurs proposent que des prescriptions sociales axées sur la nature,
comme des jardins communautaires, puissent avoir une incidence positive sur le bien-être mental9.

En réponse à cet isolement
croissant, les auteurs d’une étude
récente proposent la promotion
de la marche, enparticulier dans
son propre voisinage.
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Les bienfaits sur la santé physique et mentale de la
participation à des loisirs à l’extérieur sont déjà bien
assimilés13,14. Cependant, on reconnaît de plus en plus
un besoin de promouvoir le recours aux interventions
extérieures pour améliorer les niveaux d’activité
physique et les liens sociaux. Dans le cadre d’une 
autre étude, Wray et coll. ont effectué une revue
systématique de la littérature qui examine l’incidence
des environnements extérieurs sur l’activité physique 
et les liens sociaux chez les enfants et les adolescents15.
Les auteurs ont relevé les études qui ont démontré 
des preuves de l’augmentation des liens sociaux avec
les interventions axées sur la nature ou le jeu15. Les
interventions sont axées sur les cadres naturalisés, 
les terrains de jeu, les activités encadrées et les
interventions technologiques15. 

Malgré les preuves de l'utilisation d'activités de plein air pour améliorer le lien social mentionnées ci-dessus,
certaines études n’ont pas pu trouver de preuves pour appuyer ce lien. Selon une étude menée par Rivera 
et ses collaborateurs, les adolescents qui sont actifs à l’extérieur n’ont pas démontré des niveaux supérieurs
de liens sociaux16. Les auteurs fournissent quelques explications sur l'absence de preuves montrant que les
activités des adolescents ayant participé à l'étude peuvent avoir compris peu ou pas d'interaction sociale16.
Des explications justifiant le manque de preuve démontrent le besoin de procéder à davantage de recherche. 

Ces études soulignent l’importance de la marche pour développer des relations, mais la marche offre aussi 
des bienfaits importants au-delà des liens sociaux et de la promotion de la santé mentale. Bien que la 
marche lente ne permette pas d’atteindre l’intensité recommandée d’une activité modérée à vigoureuse des
Directives canadiennes en matière de mouvement sur 24 heures, il y a tout de même des avantages pour la
santé qui découlent du remplacement de comportements sédentaires par des activités physiques légères
comme la marche17.

Comme nous l’avons déjà décrit, la littérature comprend des preuves qui appuient l’incidence positive qu’ont
l’activité physique, les loisirs et/ou le sport sur l’amélioration des liens sociaux et de la cohésion. La relation
entre le potentiel de marche d’un quartier et les liens sociaux pourrait être interreliée, car il existe des preuves
démontrant que les liens sociaux et le potentiel de marche ont une incidence sur les niveaux d’activité
physique18. Dans le cadre d’une autre étude, la cohésion sociale au niveau de la personne et de la collectivité
(p. ex. liens sociaux forts dans la collectivité) s’est révélée être positivement associée à l’activité physique19.
Ces auteurs suggèrent que de combiner la forte cohésion sociale à d’autres facteurs comme le potentiel élevé
de marche pourrait donner lieu à des niveaux supérieurs d’activité physique19. Selon une révision menée 
par Eigenschenk et collaborateurs, la participation aux programmes de sport à l’extérieur est une façon
efficace de prévenir la solitude et d’améliorer les liens sociaux en favorisant la participation citoyenne 
(p. ex. interaction sociale, intégration, bénévolat, identité et fierté communautaire)13.  

Les recherches faites par l’ICRCP offrent des preuves supplémentaires de l’importance du sport, de l’activité
physique et des loisirs dans l’atténuation des perceptions de solitude. En 2023, et comme nous l’avons 
déjà mentionné, approximativement 60 % des répondants au Sondage sur l’incidence sociale, sanitaire,
économique et environnement ont indiqué que le sport, l’activité physique et les loisirs contribuent dans 
une mesure modérée ou grande à la réduction du sentiment de solitude ou d’isolement11.

Les bienfaits sur la santé physique et
mentale de la participation à des loisirs
à l’extérieur sont déjà bien assimilés.
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Selon la même étude de l’ICRCP, de nombreux Canadiens sont fermement convaincus que le sport, l’activité
physique et les loisirs contribuent de manière positive à la collectivité en termes de bien-être social. Dans la
section précédente, on a décrit en détail la manière dont le sport, l’activité physique et les loisirs contribuent à
l’économie en termes d’emploi ou d’infrastructure, mais ils contribuent aussi de nombreuses autres façons au
bien-être social de la collectivité. Un nombre effarant de bénévoles adultes sont d’avis que leur temps contribue
autant à la collectivité tant au niveau social qu’organisationnel, mais l’ICRCP a également questionné les
Canadiens à propos de l’incidence du sport, de l’activité physique et des loisirs au sein de leur collectivité. 
Dans le sondage de 2023 mené dans le cadre de ce projet :

• 76 % des répondants indiquent que le sport, l’activité physique et les loisirs contribuent aux perceptions de se
sentir bienvenus et inclus au moins dans une certaine mesure11

• 74 % indiquent que le sport, l’activité physique et les loisirs contribuent aux perceptions de se sentir comme
faisant partie d’un groupe ou connecté à la collectivité au moins dans une certaine mesure11

• 73 % indiquent que le sport, l’activité physique et les loisirs contribuent à la cohésion communautaire au
moins dans une certaine mesure11

• 69 % indiquent que le sport, l’activité physique et les loisirs contribuent au sentiment de fierté communautaire
au moins dans une certaine mesure11

• 69 % indiquent que le sport, l’activité physique et les loisirs contribuent au sentiment de confiance dans la
collectivité au moins dans une certaine mesure (voir le graphique 4)11. 

Graphique 4 : Pourcentage d'adultes qui signalent la contribution du sport, de l'activité physique et des loisirs aux
résultats communautaires11
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Criminalité et comportements à risque
Dans certaines études, les perceptions face à la
sécurité ont été signalées comme étant des obstacles
à la participation à l’activité physique, mais la preuve
n’est pas bien établie. Bien que certains présentent 
la preuve que les personnes sont moins susceptibles
d’être actives dans leurs collectivités si elles sont 
d’avis que la collectivité n’est pas sûre, que ce soit en
raison du taux de criminalité ou des mauvaises infrastructures, d’autres ne démontrent pas un lien clair entre
les sentiments perçus de sécurité et l’activité physique20-23. 

Les comportements antisociaux et/ou à risque (p. ex. abus de substance) peuvent augmenter le risque de
s’engager dans des activités criminelles. Il est intéressant de savoir si la participation au sport ou à l’activité
physique pourrait influencer la réduction du taux de criminalité en encourageant les comportements pro-
sociaux. Le comportement antisocial à l'âge adulte peut être précédé d'un trouble de comportement dans
l'enfance ou l'adolescence24. Des chercheurs américains ont mené une étude dans le but de déterminer si la
participation au sport à l’école secondaire diminue le lien entre les troubles de comportement à l’enfance et le
développement de comportement antisocial chez les jeunes adultes24.. Les auteurs concluent que ceux qui se
sont adonnés à un sport ont eu moins de troubles de comportement dans leur enfance. Bien qu’il ne s’agisse
pas d’un facteur protecteur global, le sport peut aider à réduire le risque de comportement antisocial à
l’adolescence pour les enfants qui présentent déjà ces troubles à l’enfance24.. En outre, les chercheurs ont
révélé que le lien entre les troubles de comportement à l’enfance et les comportements antisociaux chez le
jeune adulte est moindre chez ceux qui s’adonnent au sport à l’école secondaire comparativement à ceux qui
n’en font pas24.. Par ailleurs, les chercheurs d’une autre étude n’ont pas trouvé de lien entre la délinquance
juvénile et la participation au sport à l’adolescence25. 

En outre, la participation à un sport au secondaire peut être importante pour prévenir ou réduire l’usage de
drogues illicites (à l’exception du cannabis)26. Selon une révision, plus de 80 % des études qui se penchaient
sur l’association entre le sport et l’usage de drogues illicites (à l’exception de la marijuana) présentent une
relation inverse significative26. Les études portant sur la marijuana sont toutefois moins claires. La pratique
d'un sport est associée à une plus grande consommation d'alcool pendant l'adolescence et au début de l'âge
adulte26, plus de 80 % des études produisant une association positive entre la consommation d’alcool et la
participation au sport, et est donc soutenue par d'autres publications27,28. Il est important de bien comprendre
les facteurs qui affectent ces liens.

Les adolescents de niveau intermédiaire et secondaire qui pratiquent un sport à l’école sont moins probables
d’avoir des idées suicidaires à l’école secondaire. Il est plus probable que les adolescents qui cessent la
pratique d’un sport après le niveau intermédiaire soient plus susceptibles de faire une tentative de suicide à
l’école secondaire29. La participation à des activités sportives courantes ou la pratique d'un sport à certains
moments sont également associées à une diminution du risque de suicide30.

Dans le cadre d’une étude menée par l’ICRCP en 2023, on a questionné les Canadiens sur le rôle que le 
sport, l’activité physique et les loisirs dans la réduction de comportements préjudiciables. Selon ces données,
53 % des adultes indiquent être d’accord dans une mesure modérée à grande que le sport, l’activité physique 
et les loisirs contribuent à la réduction de comportements préjudiciables comme les idées suicidaires, alors que
16 % sont d’accord dans une certaine mesure11. Un autre 13 % est un peu ou pas du tout d’accord, et 18 % sont
incertains11. Des résultats semblables ont été obtenus pour la contribution à la réduction de comportements
antisociaux, à risque ou déviants dans la collectivité; 53 % sont d’accord dans une mesure modérée à grande,
18 % sont plutôt d’accord, 14 % sont un peu ou pas du tout d’accord, et 15 % sont incertains (voir le graphique 5)1. 

La participation à un sport au
secondaire peut être importante pour
prévenir ou réduire l’usage de drogues
illicites (à l’exception du cannabis).
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Graphique 5 : Pourcentage qui indique que le sport, l'activité physique et les loisirs contribuent à la réduction des
comportements à risque ou préjudiciables11

Résultats scolaires, emploi et développement de compétences de la vie
Bien qu’il existe une multitude de connaissances sur les bienfaits pour la santé de la pratique régulière de
l’activité physique et du sport, ces connaissances sont moins nombreuses quant à la manière dont l’activité
physique contribue à la réussite scolaire, à l’emploi ou au développement des compétences de la vie. Le
présent rapport souligne certains éléments de preuve à cet égard. 

Les écoles représentent un environnement clé pour favoriser la participation à l’activité physique chez les enfants
et les adolescents. Les écoles font face aux défis que représentent les contraintes de temps et les ressources
limitées qui pourraient rendre l’offre d’occasions de faire de l’activité physique un défi. Cependant, le fait
d’incorporer l’activité physique dans la classe s’est révélé avoir une incidence sur les résultats scolaires31. Les
résultats d’une méta-analyse ont révélé une amélioration à court terme du comportement pendant la tâche 
et de l’attention sélective, mais les conclusions quant aux améliorations des capacités cognitives n’étaient 
pas concluantes31. D’autres recherches indiquent que le sport à l’extérieur est lié à : la hausse de la motivation
personnelle, à la force intérieure, aux résultats scolaires, au sentiment d’avoir un but pour l’apprentissage, à un
meilleur engagement, à l’attention, à la mémoire, à la structure du cerveau, à la résolution de problèmes, à la
confiance et à la cohésion13. De la recherche supplémentaire est nécessaire pour pouvoir tirer des conclusions
définitives à propos de l’incidence de l’activité physique sur les résultats scolaires, en particulier à long terme. 

On a utilisé les interventions en matière d'activité physique sur le lieu de travail comme stratégie pour
améliorer la santé, stimuler la productivité et réduire l’absentéisme32. Au-delà des bienfaits pour la santé 
notés pour les employés et les avantages subséquents pour l’employeur, il semble qu'il y ait quelques preuves
en faveur d'avantages supplémentaires liés au revenu pour le salarié lorsqu'il est physiquement actif. Selon
une étude menée par Kosteas et collaborateurs, la participation régulière à l’activité physique donne lieu à 
une augmentation de 6 % à 10 % des gains et une plus grande fréquence de la participation mène à de
meilleures augmentations33. 
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En outre, le Sondage sur l’incidence sociale, sanitaire, économique et environnement de 2023 de l’ICRCP a
révélé qu’environ trois Canadiens sur dix indiquent que le sport, l’activité physique et les loisirs contribuent
dans une mesure modérée à grande à leurs aspirations professionnelles ou éducatives (voir graphique 6)11. 

Le sondage de l’ICRCP a également exploré
l’influence du sport, de l’activité physique et des
loisirs sur le développement de compétences de vie
comme la maîtrise de la situation, la confiance, le
renforcement de l’autonomie, le travail individuel ou
en équipe, de même que les perceptions quant aux
occasions de croissance. Plus spécialement, plus de
la moitié des répondants indiquent que le sport,
l’activité physique et les loisirs contribuent, dans
une mesure modérée et grande, au développement
des compétences de la vie11. Dans le même ordre
d’idées, environ la moitié (56 %) indiquent que le
sport, l’activité physique et les loisirs offrent la
capacité de progresser à leur niveau souhaité de
participation, de compétence ou de compétition
(voir graphique 7)11. 

Plus de la moitié des répondants
indiquent que le sport, l’activité
physique et les loisirs contribuent, 
dans une mesure modérée et grande,
au développement des compétences
de la vie.

Graphique 6 : Pourcentage qui indique que le sport, l'activité physique et les loisirs contribuent à augmenter les
aspirations professionnelles et en matière d'éducation11
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Graphique 7 : Pourcentage qui indique que le sport, l'activité physique et les loisirs contribuent au développement
des compétences de vie et à la progression vers le niveau souhaité de participation11
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INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE
L’incidence environnementale générée par le sport, l’activité
physique et les loisirs a été estimée à 42,5 milliards de dollars.
Elle reflète la valeur de remplacement des installations de
sport et de loisirs, et de l’infrastructure de transport actif en
très mauvais, mauvais et passable état.
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INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE
L’environnement physique et bâti (c.-à-d. les conditions environnantes où les personnes vivent, travaillent et
jouent) a été reconnu comme étant un déterminant important de la santé1. Par exemple, il a été démontré que
les parcs, les forêts et les autres espaces verts ont une incidence positive sur la santé mentale et sont liés à une
augmentation de l'activité physique. À l'inverse, la pollution atmosphérique, l'exposition aux contaminants et 
les effets des changements climatiques peuvent avoir une incidence négative sur la santé en général, ainsi que
sur la pratique du sport et de l'activité physique. Ce rapport décrit les incidences environnementales sur le sport,
l'activité physique et les loisirs en examinant particulièrement la pollution atmosphérique, l'augmentation du
transport actif, le transport en commun, les parcs et les espaces verts, ainsi que l’état de l’infrastructure et 
des installations. L'incidence environnementale du sport, de l'activité physique et des loisirs a été estimée
à 42,5 milliards de dollars en 2020, sur la base des coûts de remplacement des installations sportives et
récréatives et des infrastructures de transport actif en très mauvais, mauvais et passable état.

Changements climatiques et pollution atmosphérique 
Au niveau mondial, l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) considère la pollution atmosphérique extérieure
comme l'un des risques environnementaux les plus
importants pour la santé, y compris les risques de mor-
talité prématurée, d'AVC, de cardiopathie, de cancer 
du poumon et de maladies respiratoires2. Au niveau
mondial, l'OMS estime que la pollution atmosphérique extérieure a causé 4,2 millions de décès prématurés en
2019, la plupart survenant dans les pays à revenu faible ou moyen2. En effet, l'OMS a établi des lignes directrices
sur la qualité de l'air qui fournissent des seuils pour les polluants atmosphériques susceptibles d'avoir un impact
sur la santé3. La pollution atmosphérique peut résulter d'activités humaines telles que le transport et les
industries, notamment la production de pétrole et de gaz ou d'électricité. Elle peut également provenir de 
sources naturelles telles que les composés organiques volatils, la poussière, les volcans et les incendies de forêt4. 

Le Canada a également élaboré des normes de qualité de l'air extérieur pour la santé et l'environnement,
appelées Normes canadiennes de qualité de l'air ambiant5. Les normes testent quatre types de polluants
(matières particulaires fines [PM2.5], ozone troposphérique [O3], dioxyde d'azote [NO2] et dioxyde de soufre
[SO2]), mais sept normes ont été incluses sur la base de ces quatre polluants (par exemple, elles peuvent inclure
un dérivé de l'heure et de l'année) ; les sept normes doivent être respectées pour que la qualité de l'air soit
considérée comme satisfaisante aux normes5. Sur la base de ces normes et des rapports les plus récents 
(2017-2019), 29 % des Canadiens vivaient dans des zones où les concentrations de polluants dans l'air ambiant
dépassaient les normes ; cependant, ce pourcentage a diminué au fil du temps, passant de 37 % en 2005-2007
à 32 % en 2016-20185. 

Comme nous l'avons mentionné, les polluants atmosphériques peuvent avoir une incidence sur la santé,
l'environnement et l'économie. En ce qui concerne l'influence sur l'environnement, les oxydes d'azote et de
soufre peuvent avoir une incidence sur la création des pluies acides qui peuvent endommager, détruire ou
affecter les formations rocheuses, le sol, les sources d'eau, la végétation et la faune4. Lorsqu'ils sont combinés à
d'autres polluants, ils peuvent également affecter l'acidité des masses d'eau, ce qui a des répercussions sur les
poissons et la faune4. Les matières particulaires fines peuvent contribuer à la brume sèche et à la réduction de la
visibilité, ou peuvent avoir une incidence sur les plantes, la végétation et les sols en entravant la photosynthèse4.
L'ozone troposphérique peut affecter l'écosystème, y compris une diminution des zones boisées4. Les incidences
environnementales se traduiront finalement par des coûts économiques importants liés à la rénovation et à
l'entretien des infrastructures, en plus des répercussions sur les secteurs de la faune, de la pêche, de l'agriculture
et de la sylviculture, entre autres4.

L'incidence environnementale du
sport, de l'activité physique et des
loisirs a été estimée à 42,5 milliards 
de dollars en 2020.
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La pollution atmosphérique a également une incidence significative sur la santé. En termes de polluants
spécifiques, les oxydes d'azote et de soufre affectent les poumons, réduisant leur fonction et augmentant les
symptômes asthmatiques4. Les PM2.5 et l'ozone troposphérique agissent comme des irritants pour les yeux,
le nez et la gorge, affectent négativement la respiration, exacerbent les conditions respiratoires telles que les
maladies pulmonaires obstructives chroniques (MPOC) et l'asthme, augmentent le risque de développer des
maladies cardiovasculaires, et peuvent causer des décès prématuré4. Le monoxyde de carbone pénètre dans 
la circulation sanguine par les poumons et peut affecter la capacité d'exercice, la perception et les fonctions
d'apprentissage4. Essentiellement, les PM2.5, le NO2 et le 03 sont les polluants qui ont le plus d'effets sur la
santé6. Au Canada, l'exposition aux polluants atmosphériques est associée à une augmentation des troubles
cardiaques et respiratoires, ce qui a une incidence directe et indirecte sur le système de soins de santé, comme
les visites à l'hôpital et aux urgences, l'hospitalisation, la réduction de la productivité ou les décès prématurés6.

Le Canada fait partie des pays où les niveaux de PM2.5 sont les plus faibles, mais malgré cela, la pollution
atmosphérique est le onzième facteur de risque de décès prématuré et d'invalidité et est citée comme le
principal risque environnemental6. Selon les données démographiques de 2016 et des concentrations de
polluants atmosphériques entre 2014 et 2017, on estime à 15 300 le nombre de décès prématurés par année, 
le coût des soins de santé attribuables à la pollution atmosphérique s'élevant à environ 120 milliards de dollars
par année6. En dollars de 2016, les estimations provinciales et territoriales des décès prématurés attribuables 
à certains polluants atmosphériques sont décrites dans le tableau 5 et s'élèvent au total à environ 114 milliards 
de dollars6. Outre la mortalité, la morbidité a été estimée à 5,6 milliards de dollars en 2016, pour un total de 
120 milliards de dollars6. Cet ensemble d'estimations comprend les polluants atmosphériques provenant de 
la production humaine, ainsi que les contributions naturelles, y compris les feux de forêt6. Avant la pandémie, 
la tendance du pourcentage de décès attribués à l'exposition à court terme à l'O3 et aux PM2.5 diminuait au fil
du temps, tandis que le risque d'hospitalisations dues à l'O3 augmentait, mais n'avait pas changé de manière
significative pour les PM2.5

7. 

Tableau 5 : Décès prématurés attribués à certains polluants atmosphériques selon la province et le territoire, 20166

Total de cas/
100 000

NO2 PM2.5 Ozone
Valeur en 2016

(en millions 
de dollars)

Canada 42 1 300 10 000 4 100 114 000 $

Terre-Neuve-et-Labrador 18 10 35 46 690 $

Île-du-Prince-Édouard 0 3 10 16 220 $

Nouvelle-Écosse 29 20 150 98 2 000 $

Nouveau-Brunswick 5 14 110 66 1 400 $

Québec 48 330 2 800 920 30 200 $

Ontario 47 570 4 200 1 780 49 200 $

Manitoba 33 35 300 100 3 300 $

Saskatchewan 36 29 280 97 3 000 $

Alberta 33 120 850 430 10 400 $

Colombie-Britannique 40 170 1 200 470 13 900 $

Yukon 11 0 3 1 31 $

Territoires du Nord-Ouest 9 0 3 1 32 $

Nunavut 3 0 0 1 6 $
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Bien qu'en général, la plupart des émissions de polluants atmosphériques citées dans ce rapport aient diminué
depuis 1990, des changements environnementaux plus récents peuvent avoir une incidence sur les coûts des 
soins de santé7. Par exemple, l'Institut climatique du Canada estime que les incendies de forêt qui font rage dans
l'ensemble du pays en 2023 auront un effet significatif sur les coûts des soins de santé. En effet, les coûts des soins
de santé liés aux incendies de forêt sont estimés à 1,28 milliard de dollars en Ontario entre le 4 et le 8 juin 20238.
Ces coûts ont été calculés en utilisant les matières particulaires fines et d'autres polluants au cours de cette période
qui ont produit des résultats de qualité de l'air par un facteur de population. En outre, dans le rapport « Les coûts
des changements climatiques sur la santé » de l'Institut climatique du Canada, on estime que, d'ici 2050, le coût
des décès liés à la chaleur extrême et de la réduction de la qualité de vie se situerait entre 3 et 4 milliards de dollars
par année, et les pertes de productivité du travail liées à la chaleur entre 3,9 et 5,4 milliards de dollars par année9.
Ces estimations ne tiennent pas compte des coûts de l'incidence environnementale et écologique des incendies 
de forêt ni des coûts économiques et sociaux liés à la limitation et/ou à l'annulation des activités sportives et
récréatives à l'école ou dans les collectivités, à l'échelle provinciale, territoriale ou nationale, qui sont également
associés à ces catastrophes. Compte tenu des incidences sanitaires de ces valeurs extrêmes, de l'étendue et du
nombre d'incendies de forêt au pays, et des répercussions sur le système de soins de santé déjà surchargé, les
répercussions de ces événements et d'autres événements catastrophiques environnementaux devront être suivis 
de très près au fil du temps afin d'évaluer les répercussions potentielles à long terme.

En 2015, les États membres de l'OMS ont adopté une résolution et un plan d'action pour lutter contre l'impact 
de la pollution atmosphérique sur la santé2. Parmi les exemples de politiques prometteuses, l'OMS a suggéré de
donner la priorité au transport en commun, d'améliorer les réseaux de transport actif, les réseaux ferroviaires et 
de transport de passagers, de passer à des véhicules à faibles émissions, d'améliorer l'efficacité énergétique des
installations ou d'écologiser les villes2. Ces types de politiques orientent les indicateurs que le présent rapport
examinera dans les prochaines sections. 

En outre, le 27 juin 2023, le ministère de l'Environnement et du Changement climatique du Canada a publié la
première Stratégie nationale d'adaptation du Canada, qui estime que « [P]our chaque dollar que nous investissons
dans des mesures d’adaptation aujourd’hui, nous économisons jusqu’à 15 dollars dans l’ensemble de l’économie »10.
L'objectif de la stratégie est d'accroître la résilience aux conséquences des changements climatiques, telles que les
inondations, les incendies de forêt ou les chaleurs extrêmes, et de mettre en place une planification de la résilience
au niveau municipal10. Cela impliquera un financement de la part d'Environnement et Changement climatique
Canada et d'autres ministères tels qu'Infrastructure Canada qui se sont engagés à financer des projets qui
protègent l'environnement naturel, soutiennent les communautés et aident l'économie10. Les indicateurs de progrès
de la stratégie nationale d'adaptation du Canada sont alignés sur ceux identifiés pour être mesurés dans le présent
rapport, à savoir le pourcentage de ménages disposant d'un parc ou d'un espace vert à proximité de leur domicile
et le pourcentage de couvert arboré dans les zones urbaines (verdure urbaine), à titre d'exemple11.
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Déplacement actif et transport en commun
Transport actif – sous-entend un déplacement par
l'activité humaine ou par des aides à la motricité
humaine (comme les bicyclettes, les vélos électriques,
les scooters, les fauteuils roulants, les patins à roues
alignées, les patins à glace)12. Du point de vue de 
la politique gouvernementale, les changements
climatiques et la pollution atmosphérique suscitent 
un intérêt croissant, notamment en ce qui concerne 
le rôle potentiel que le transport actif peut jouer dans
la réduction de la pollution atmosphérique. Cela se
manifeste par des mécanismes internationaux tels que le Plan d’action mondiale de l’OMS pour 
promouvoir l’activité physique13 et les Objectifs de développement durable14, ainsi qu’à l’échelle nationale 
par l’intermédiaire de la Stratégie nationale de transport actif12 et la Stratégie nationale du Canada pour le
Programme 203015.

Le Plan d’action mondiale de l’OMS pour promouvoir l’activité physique décrit plusieurs actions politiques per-
tinentes telles que le soutien de politiques de planification urbaine et de transport cohérentes, l'amélioration
des réseaux de marche et de cyclisme, et la mise en œuvre de politiques et d'actions pour la sécurité routière13.
Être piéton ou cycliste comporte certains risques, car les décès et les blessures graves sont trop fréquents. 
Au niveau international, il y a eu environ 1,4 million de décès sur les routes en 2016, dont 25 % de piétons et 
de cyclistes dans les Amériques16. En ce qui concerne plus particulièrement le Canada, il y a eu 1 768 décès 
par véhicules à moteur, 8 185 blessures graves et 108 018 blessures totales au Canada en 202117. Parmi les
décès, 15,8 % concernaient des piétons et 2,5 % des cyclistes17. Le tableau 6 montre les tendances des décès
impliquant des piétons et des cyclistes entre les périodes de 2019-2021 au Canada. Parmi les blessures graves,
14 % concernent des piétons et 4,7 % des cyclistes en 202117. En 2018, les coûts des incidents de transport
impliquant des piétons et des cyclistes se chiffraient en centaines de millions (voir tableau 7)18.

2019 2020 2021

Total de décès Nombre 1 756 1 746 1 768

Pourcentage 100 % 100 % 100 %

Piétons Nombre 301 286 280

Pourcentage 17,1 % 16,4 % 15,8 %

Cyclistes Nombre 39 51 44

Pourcentage 2,2 % 2,9 % 2,5 %

Tableau 6 : Nombre et pourcentage de décès de la route dans l’ensemble et touchant les piétons et les cycliste17

Tableau 7 : Incidents de transport en fonction de l’issue de la blessure en millions de dollars, 201818

2018 Décès Hospitalisations Visites à l’urgence Incapacité Total

Total d’incidents 1 042 $ 731 $ 1 079 $ 765 $ 3 617 $

Piétons 156 $ 125 $ 81 $ 76 $ 438 $

Cyclistes 33 $ 72 $ 143 $ 129 $ 377 $

Les changements climatiques et la
pollution atmosphérique suscitent 
un intérêt croissant, notamment en 
ce qui concerne le rôle potentiel que 
le transport actif peut jouer dans la
réduction de la pollution atmosphérique.
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Malgré ces implications négatives et ces coûts, les avantages du transport actif sont incontestables. Il a le
potentiel de réduire la pollution atmosphérique et les émissions de gaz à effet de serre, car il est essentiellement
« non polluant et fait partie des formes de transport les plus respectueuses de l'environnement »19. Comme les
émissions sont les plus élevées lorsque le moteur à combustion d'un véhicule chauffe, le remplacement de trajets
courts par des options alternatives peut réduire considérablement les émissions19. Étant donné qu'une personne
qui utilise un vélo pour se rendre au travail plutôt qu'une voiture représente environ un dixième de l'« empreinte
écologique », l'utilisation du vélo ou de la marche comme solution de remplacement est un choix évident19.  

Si vous conduisez souvent dans un grand centre urbain, vous avez probablement connu à un moment ou à un
autre la frustration d'être coincé dans les embouteillages aux heures de pointe. Ces embouteillages contribuent 
à la pollution atmosphérique et sonore ainsi qu'aux émissions de gaz à effet de serre, et le coût excessif de la
construction et de l'entretien de nos routes et autoroutes, qui en découle, a fait naître le besoin de trouver des
solutions alternatives à l'utilisation des véhicules. En effet, on estime que les embouteillages et le manque de
solutions de transport en commun coûtent chaque année 15 milliards de dollars en perte de productivité20. 
Cette question est donc devenue une priorité importante de la politique gouvernementale à tous les niveaux, 
et des données actualisées sur les facteurs d'influence sont à la fois nécessaires et essentielles pour mener
correctement ces évaluations; il peut s'agir des effets de la pandémie sur les déplacements domicile-travail et 
du passage du travail au bureau au télétravail, des craintes du public concernant l'utilisation des transports en
commun pendant la pandémie, des effets des changements climatiques sur l'accès et la viabilité des routes 
(p. ex. inondations entraînant l'impossibilité d'utiliser les grandes artères pendant de longues périodes ou l'effet
de la chaleur excessive sur l'asphalte), ou l'augmentation substantielle du coût de possession et d'utilisation d'un
véhicule personnel. Par exemple, les problèmes de chaîne d'approvisionnement liés à la pandémie et l'inflation
ont fait grimper le prix des voitures neuves ou d'occasion d'environ 19 % à 20 %, et l'inflation et les augmen-
tations d'impôts ont fait grimper les taux d'intérêt et les coûts du carburant, ce qui fait que le coût annuel 
moyen de possession et d'utilisation d'un véhicule s'élève à environ 13 000 dollars par année21.
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Les chercheurs ont tenté de calculer le rapport coûts-
avantages des investissements dans les infrastructures
cyclables dans trois villes canadiennes en utilisant trois
scénarios : aucun changement, une augmentation
modérée de 2 % des infrastructures cyclables et une
augmentation importante de 5 % des infrastructures,
entre les périodes 2016 et 2020. Les résultats de leurs
calculs ont porté sur la réduction des décès prématurés
et des émissions de carbone, et les investissements ont
été compris entre 28 et 69 millions de dollars22. En
utilisant le scénario d'une augmentation modérée de 
2 % de l'infrastructure, le rapport coûts-avantages a été compris entre 1,7:1 et 2,1:1, et les résultats ont été compris
entre 9 et 18 décès prématurés évités et entre 87 000 et 142 000 tonnes de carbone en moins sur une période de
10 ans22. Pour l'augmentation majeure de 5 %, le rapport coûts-avantages varie de 3,9:1 à 4,9:1, ce qui donne des
résultats allant de 19 à 43 décès prématurés évités et de 209 000 à 349 000 tonnes de carbone en moins22. 

Bien que ne représentant que trois villes, il est intéressant de reconnaître le bénéfice potentiel qui dépasse
l'investissement pour aider les gouvernements à justifier l'investissement dans l'infrastructure cyclable. En
Nouvelle-Zélande, l'estimation du rapport coûts-avantages d'un programme global allant au-delà de l'investisse-
ment dans les infrastructures de transport actif pour inclure des espaces partagés, des formations, des campagnes
médiatiques et des événements a donné un rapport de 11:1 avec un taux d'actualisation de 3,5 %23. Il ne faut pas
non plus perdre de vue l'impact de l'utilisation du vélo électrique sur les modes de transport. Dans une étude
suisse, les chercheurs ont simulé différents modes de transport pour se rendre au travail : voitures, véhicules
électriques, vélos électriques, vélos assistés et véhicules électriques. Ils ont constaté que cette dernière com-
binaison de vélos électriques et de véhicules électriques produisait la plus grande réduction de gaz à effet de
serre (17,5 %), suivie par le mode vélo assisté (10 %), bien que les résultats varient en fonction des saisons et des
conditions météorologiques24.  

La pandémie de COVID-19 a eu un impact sur la dynamique des transports avec un déplacement vers le travail à
domicile, des restrictions de santé publique réduisant l'accès aux lieux de travail, des fermetures d'entreprises et
des pertes d'emplois25. Par rapport à 2016, le nombre de déplacements domicile-travail en véhicule de tourisme
en mai 2021 a chuté de 1,7 million au Canada25. Les déplacements en voiture ont ensuite rebondi, passant de 
11 millions en mai 2021 à 12,8 millions en mai 202225. Au cours des mêmes périodes, le nombre de personnes
empruntant le transport en commun a chuté de près de 2 millions en 2016 à 1 million en mai 2021, bien que la
fréquentation des transports en commun n'ait que légèrement rebondi pour atteindre environ 1,2 million en mai
202225. Il sera important de voir si l'utilisation du transport en commun reviendra aux taux d'avant la pandémie,
étant donné que les gouvernements investissent considérablement dans des solutions de rechange à faible
émission de carbone, y compris le transport en commun, afin de respecter les engagements internationaux25.

Il y a également eu une baisse du nombre de navetteurs actifs (p. ex. marche et vélo) de près de 300 000 entre
mai 2016 (1 100 000) et mai 2021 (811 000)25. Entre mai 2021 et mai 2022, il y a eu une légère augmentation 
du nombre de marcheurs (environ 75 000) et de cyclistes (environ 78 000). Avec l'investissement fédéral de 
400 millions de dollars pour le transport actif à l'appui de la Stratégie nationale de transport actif, il sera important
de surveiller les changements dans les comportements de transport actif au fil du temps avec des infrastructures
modernisées, améliorées ou mieux entretenues résultant de cet investissement considérable25. Dans le cadre plus
large du plan Investir dans le Canada, plus de 236 millions de dollars ont été investis dans environ 300 projets de
transport actif, et près de 15 milliards de dollars dans des projets de transport en commun12. 

Bien qu'il soit très complexe de calculer le coût d'un changement de comportement pour passer d'une culture
dominée par les véhicules personnels à une culture de navettage actif, nous avons utilisé un modèle simpliste dans
ce rapport pour tenter de déterminer une valeur approximative associée à la réduction des émissions de gaz à
effet de serre liée à la réduction de l'utilisation de la voiture.

Étant donné qu'une personne qui
utilise un vélo pour se rendre au travail
plutôt qu'une voiture représente
environ un dixième de l'« empreinte
écologique », l'utilisation du vélo ou 
de la marche comme solution de
remplacement est un choix évident.
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Tout d'abord, les pourcentages des trois principales émissions (dioxyde de carbone, méthane et oxyde nitreux) 
ont été déterminés sur la base des estimations par tonne pour les véhicules personnels26. Le coût de chacun de
ces types de polluants a été calculé en dollars américains et converti en dollars canadiens sur la base de l'année
des données accessibles27. Ces valeurs ont ensuite été multipliées par le nombre moyen de tonnes d'émissions de
gaz à effet de serre par véhicule et par année (estimé à 4,6 tonnes), ce qui a donné le coût des émissions de gaz 
à effet de serre par véhicule personnel28. Au cours de cette même période, il y avait environ 23 472 111 véhicules
personnels de moins de 4 500 kilogrammes29, et la valeur économique produite a donc été multipliée par ce
nombre pour obtenir les émissions totales de tous ces véhicules privés et a été estimée à environ 56,4 milliards 
de dollars en 2019-2020. En utilisant cette approche très rudimentaire, plusieurs objectifs progressifs peuvent 
être adoptés pour changer les comportements et convertir approximativement : 

• 1 % de l'utilisation de la voiture particulière au profit du transport actif, les économies d'émissions de gaz à
effet de serre seraient d'environ 564 millions de dollars par année

• une conversion de 5 % permettrait d'économiser environ 2,82 milliards de dollars par année

• une conversion de 10 % permettrait d'économiser environ 5,64 milliards de dollars par année 

Transport en commun – Les réseaux de transport en commun constituent un investissement important pour 
les collectivités. Les avantages du transport en commun sont considérables et leur valeur monétaire a été
évaluée30. Selon l'Association canadienne du transport urbain, et sur la base des données de 2018, le transport 
en commun :

• produit une incidence économique d'environ 19 milliards de dollars par année; 

• emploie 59 600 personnes;

• réduit les coûts d'utilisation des véhicules personnels d'environ 12,6 milliards de dollars par année; 

• réduit le coût des collisions routières d'environ 3,2 milliards de dollars par année; 

• réduit les émissions annuelles de gaz à effet de serre de 4,7 millions de tonnes (estimation : 207 millions 
de dollars);

• permet de réaliser des économies annuelles d'environ 137 millions de dollars dans le domaine des soins de
santé liés aux affections respiratoires30.

Il est clair que les avantages économiques des réseaux de transport en commun comprennent le développe-
ment de l'emploi, de la construction et de l'exploitation à d'autres types d'industries complémentaires. Le
transport en commun profite également aux municipalités grâce à l'aménagement du territoire, à la facilitation
des déplacements et à la réduction des hospitalisations, des blessures, des émissions et de la qualité de l'air, 
tel que les émissions de gaz à effet de serre et les polluants atmosphériques associés à la circulation et à la
congestion. Les ménages peuvent bénéficier d'une réduction des coûts de transport30. Le gouvernement
fédéral a toutefois proposé la Loi canadienne sur la responsabilité en matière de carboneutralité afin de fixer
des objectifs d'émissions nettes zéro d'ici 2050; cela permettra de responsabiliser divers secteurs, notamment
le transport en commun et les bâtiments gouvernementaux20. La stratégie prévoit notamment l'électrification
des réseaux de transport en commun, l'achat de 5 000 autobus scolaires et de transport public à zéro émission,
et la participation à la Stratégie nationale sur le transport actif afin d'encourager des modes de déplacement
plus actifs20.

Selon les données de 2017, on estime que les réseaux de transport en commun sont accessibles à environ 
23 millions de résidents canadiens, et que le nombre de voyages s'élève à environ 2,1 milliards. Mais comme
indiqué précédemment, le nombre de passagers a considérablement diminué pendant la pandémie et la reprise 
a été plus lente que prévu, avec un chiffre estimé à 1,2 million en mai 2022. Selon l'étude d'impact sur la société,
la santé, l'économie et l'environnement réalisée par l'ICRCP en 2023, 78 % des Canadiens disposent d'un réseau
de transport en commun dans leur communauté, mais seulement 14 % l'utilisent fréquemment, 13 % l'utilisent
parfois et 25 % l'utilisent rarement; les 48 % restants n'utilisent jamais les transports en commun31. 



Le transport en commun sous-entend généralement un certain degré de transport actif/d'activité physique pour se
rendre aux arrêts ou aux stations et en revenir, ce qui peut être utile et peut potentiellement contribuer au pour-
centage de personnes qui respectent les recommandations en matière d'activité physique. La contribution du
transport actif au transport en commun est toutefois difficile à mesurer étant donné que dans de nombreuses
évaluations auto-déclarées, le mode de transport habituel est demandé, mais pas la quantité d'activité physique
correspondante (par exemple, une personne peut déclarer qu'elle prend habituellement le transport en commun,
mais l'évaluation peut ne pas demander quelle quantité de transport actif est impliquée dans ce mode habituel)32. 
En outre, il existe des effets confondants potentiels sur la marche pour le transport en commun étant donné que le
transport en commun est plus facilement disponible dans des zones plus denses et plus mixtes, qui sont également
associées à une plus grande marche33. 

Certaines recherches montrent toutefois que le niveau de dépense énergétique est nettement plus élevé chez les
usagers du transport en commun que chez les automobilistes, le temps passé à marcher allant de 8 à 33 minutes 
par jour32. Des modèles réalisés dans d'autres pays ont estimé que même si la durée de marche pour le transport se
situait dans la partie inférieure de cette fourchette, cela entraînerait des augmentations considérables de l'activité
physique et des améliorations de la santé de la population32. Sur la base de l'utilisation du transport en commun aux
États-Unis, on estime qu'environ un tiers des usagers atteignent les recommandations en matière d'activité unique-
ment grâce à la marche associée à l'utilisation du transport en commun33. Dans certaines recherches, les usagers des
transports en commun font davantage d'activité physique au quotidien que ceux qui n'utilisent pas le transport en
commun, que ce soit par la marche en général ou par la marche particulière à l'usage du transport en commun, mais
ces taux varient en fonction de la fréquence d'utilisation du transport en commun; ceux qui utilisent le plus le tran-
sport en commun ont généralement un niveau plus élevé d'activité physique, de marche en général et de marche 
liée au transport en commun33. En outre, l'utilisation du transport en commun augmente également la marche vers
d'autres destinations proches du domicile ou du travail34. Selon les données régionales de Montréal, on estime qu'un
trajet en transport en commun implique 1 250 pas dans un sens (cette valeur comprend l'accès et la sortie du système
de transport en commun ainsi que les correspondances), ce qui donne environ 2 500 pas pour un trajet aller-retour;
on estime que cette valeur représente environ 25 % du niveau recommandé d'activité physique par jour35.

La promotion de l'utilisation du transport en commun serait bénéfique non seulement pour l'environnement et les
dépenses des familles (par exemple, les familles peuvent économiser environ 10 000 dollars par an en utilisant le
transport en commun)36, mais elle améliorerait également les niveaux d'activité et donc les économies potentielles
pour la santé publique et les coûts des soins de santé, de manière plus générale. Parmi les autres avantages, citons 
la réduction de l'incidence sur la santé de la diminution de la pollution atmosphérique pour les personnes vivant dans
des zones à forte densité et à fort trafic (environ un tiers de la population) et la diminution du nombre d'accidents
mortels de la circulation, car les taux sont plus faibles dans le transport en commun36. 

Le transport en commun sous-entend
généralement un certain degré de
transport actif/d'activité physique pour
se rendre aux arrêts ou aux stations. 
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La conversion de l'utilisation de la voiture en transport actif apporte une valeur économique ajoutée. Une
voie de circulation normale sur une route normale peut accueillir environ 600 à 1 600 véhicules personnels
par heure, alors qu'une voie cyclable à double sens peut accueillir 7 500 vélos par heure et qu'un trottoir
peut accueillir 9 000 personnes par heure12. Toutefois, d'après les données de 2020 Infrastructure, la valeur
de remplacement estimée des trottoirs en mauvais ou très mauvais état dans le pays s'élève à environ 
2,9 milliards de dollars, auxquels il faut ajouter 4 milliards de dollars supplémentaires pour remplacer ceux
qui sont en passable état37. Pour ce qui est des autres actifs essentiels comme les passerelles, les sentiers
pavés et les pistes non pavées, la valeur de remplacement estimée est de 562 millions de dollars pour ceux
qui sont en mauvais ou très mauvais état, et de 1,5 milliard de dollars pour ceux qui sont en passable état 
(au total, la valeur de remplacement des infrastructures liées au transport actif qui sont en passable,
mauvais ou très mauvais état est de 9 milliards de dollars)37. Bien que ces chiffres soient importants, ils ne
sont pas comparables à la valeur de remplacement de 127 milliards de dollars pour la réparation des réseaux
routiers qui sont en très mauvais ou en mauvais état37. En effet, les infrastructures pour piétons et cyclistes
créent environ 46 % d'emplois de plus que les projets routiers, les projets cyclistes créant 11,4 emplois, les
projets piétonniers, 10 emplois, les projets de pistes à usage multiple, 9,6 emplois et les projets routiers, 7,8
emplois12. 

Rôle des municipalités dans le transport actif – Les municipalités et les collectivités du Canada jouent un
rôle considérable dans les déplacements des Canadiens, depuis le financement jusqu'au développement 
et à la planification des infrastructures et des règlements. L'ICRCP a mené des enquêtes auprès des
municipalités au fil du temps (environ tous les cinq à sept ans depuis 1999) afin d'évaluer l'accès aux
infrastructures et les besoins en matière de transport actif. Dans la plus récente itération de l'enquête
municipale de l'ICRCP en 2020, le scénario lié au transport actif est le suivant au pays (parmi les
municipalités d'au moins 1 000 habitants) :

• 17 % des municipalités ont un plan formel englobant le transport actif, comparativement à 42 % des
municipalités qui ont un plan formel pour les parcs et les loisirs 

• 36 % des municipalités ont des pistes cyclables désignées sur la route

• 82 % ont des sentiers polyvalents pouvant être utilisés pour le transport actif sans aucun véhicule motorisé

• 39 % ont des sentiers polyvalents pouvant être utilisés pour le transport actif qui sont aussi utilisés par des
véhicules motorisés38.  

En outre, les municipalités et les collectivités ont également une infrastructure qui appuie l’activité physique,
y compris :  

• des porte-vélos sur les véhicules de transport en commun (19 % des municipalités de plus de 1 000 habitants)

• du stationnement pour vélo dans les parcs de transport en commun et les stationnements incitatifs (21 %)

• des zones scolaires sécurisées avec des limites de vitesse inférieures (73 %)

• un centre-ville accessible à pied ou convivial pour les piétons (56 %)

• des brigadiers aux intersections désignées (45 %)

• des programmes de pedibus pour se rendre à l’école (7 %)

• des éléments favorables aux piétons situés à l'emplacement d'un magasin-entrepôt et des parcs de
stationnement (9 %)38.
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Installations de sport et de loisirs, espaces verts et environnements naturels
Le Plan d’action mondial pour promouvoir l’activité physique a étendu ses actions politiques au renforcement
des installations et des infrastructures destinées à soutenir l'activité physique. Il s'agit notamment d'améliorer
l'accès à des espaces ouverts publics et verts de qualité et de veiller à ce que les politiques, les réglemen-
tations et la conception favorisent des installations conçues pour permettre à des personnes aux capacités
diverses d'être actives13. 

Le Canada possède des environnements naturels nombreux et diversifiés : il possède 28 % de la forêt boréale
mondiale, 24 % des zones humides mondiales, 20 % des ressources en eau douce mondiales et son plus long
littoral20. Les solutions naturelles pour réduire les émissions comprennent la plantation d'arbres, le maintien
des prairies et des zones humides, et l'amélioration des techniques agricoles20. Les parcs et les espaces verts
sont importants pour le refroidissement des effets de l'îlot de chaleur urbain39,40. Certaines recherches ont
calculé qu'un seul kilomètre carré d'espace vert pour 1 000 habitants pourrait prévenir jusqu'à 7,4 décès causés
par la chaleur, et que les parcs ont un effet de refroidissement de 0,9°C40,41. Au-delà de ces espaces extérieurs,
il est important d'établir des normes d'émission pour les bâtiments et de veiller à ce que les installations
respectent ces normes. Il existe moins d'information sur d'autres types d'installations récréatives que pour 
les parcs, bien que les infrastructures qui ont des besoins considérables en matière de chauffage ou de
refroidissement aient généralement une incidence négative plus importante sur le climat en raison d'une
consommation d'énergie plus élevée au mètre carré40. 

Le gouvernement fédéral a l'intention d'investir plus de 3 milliards de dollars pour planter deux milliards
d'arbres et environ 630 millions de dollars pour restaurer les zones humides, les tourbières, les prairies et les
terres agricoles20. Par l’intermédiaire du Programme d'infrastructure Investir dans le Canada, le gouvernement
fédéral s’engage à investir plus de 33 milliards de dollars dans des projets d'infrastructures publiques partout
au pays. Ce programme comprend un volet consacré aux infrastructures culturelles et récréatives communau-
taires, dont l'objectif est d'investir dans la modernisation des installations récréatives, telles que les arénas, et
des espaces récréatifs intérieurs et extérieurs; ce financement sera axé sur le climat afin de garantir des
infrastructures tenant compte du climat et des projets qui réduiront les coûts énergétiques42.

Accessibilité, satisfaction et utilisation des parcs, des espaces verts, environnements naturels, sentiers et pistes –
Dans le cadre du Sondage 2023 de l'ICRCP, on a interrogé les Canadiens sur l'accessibilité, la distance, la
satisfaction et l'utilisation de divers types d'environnements verts et naturels pour l'activité physique. Selon
ces données, 94 % des adultes ont indiqué l’acces-
sibilité de parcs, d'espaces verts, d'environnements
naturels ou de cours d'eau dans leur collectivité31. La
plupart des adultes (76 %) ont indiqué que les parcs,
les espaces verts, les environnements naturels ou les
cours d'eau se trouvaient à moins d'un kilomètre de
leur foyer, 12 % ont indiqué entre un et deux kilo-
mètres, 8 % ont indiqué entre deux et cinq kilomètres
et 4 % ont indiqué plus de cinq kilomètres31. On a
également posé des questions sur l'accessibilité des
sentiers et des pistes; 91 % des adultes ont indiqué
qu'ils étaient accessibles dans leur collectivité. Les
deux tiers des adultes (66 %) ont déclaré que les
sentiers étaient situés à moins d'un kilomètre de 
leur domicile, 15 % ont indiqué entre un et deux
kilomètres, 11 % ont cité entre deux et cinq kilo-
mètres, et 8 % ont déclaré plus de cinq kilomètres31. 
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Outre l'accessibilité, dans le cadre de l'enquête, on a posé des questions sur la satisfaction à l'égard de ces
installations en termes de qualité, d'accessibilité et d'utilisation. En ce qui concerne les parcs, les espaces 
verts, les milieux naturels ou les cours d'eau, 68 % des adultes se sont déclarés très satisfaits de la qualité de 
ces types d'installations, 25 % plutôt satisfaits, 2 % pas du tout satisfaits et 5 % incertains31. Les résultats sont 
très similaires en ce qui concerne l’accessibilité de ces espaces : 67 % sont très satisfaits, 25 % plutôt satisfaits,
3 % pas du tout satisfaits et 6 % incertains31. Un nombre relativement faible (20 %) n'utilisent jamais ou
rarement les parcs, les espaces verts, les milieux naturels et les cours d'eau de leur collectivité, tandis que 
80 % les utilisent au moins parfois31. 

En ce qui concerne les sentiers et les pistes cyclables et de marche, 67 % des répondants ont déclaré être 
très satisfaits de la qualité de ces installations, 25 % étaient plutôt satisfaits, tandis que 3 % n'étaient pas du
tout satisfaits de la qualité et 4 % étaient incertains31. Une fois de plus, les résultats sont similaires en ce qui
concerne la satisfaction à l'égard de l'accessibilité des sentiers et des pistes cyclables et de marche; 66 % ont
indiqué être très satisfaits, 25 % ont déclaré être plutôt satisfaits, 4 % n'étaient pas du tout satisfaits et 6 %
étaient incertains. Environ un quart des adultes (27 %) n'utilisent jamais ou rarement les sentiers ou les pistes,
tandis que 73 % les utilisent au moins parfois31. 

D'après les données les plus récentes de l'ICRCP, les parcs, les espaces verts, les milieux naturels et les cours
d'eau, les sentiers et les voies d'accès sont facilement accessibles dans la plupart des collectivités, et les taux
de satisfaction à l'égard de ces installations sont élevés31. En outre, la majorité des adultes (73 % et plus)
utilisent ces milieux naturels et ces espaces verts au moins de temps en temps31. 

Graphique 8 : Accessibilité, satisfaction et utilisation des parcs, des espaces verts, des environnements naturels,
des pistes et des sentiers31
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On ne saurait trop insister sur le rôle des installations et des écosystèmes qui abritent les arbres en termes de
réduction de la pollution atmosphérique, de refroidissement et d'esthétique43. Aux États-Unis, on estime que
la pollution éliminée par les arbres urbains s'élève à 651 000 tonnes par année43,44.

En 2010, Nowak et coll. ont mené une étude sur l'élimination des principaux polluants atmosphériques par 
les arbres urbains en estimant la quantité de pollution atmosphérique éliminée dans 86 villes du Canada ainsi
que la valeur monétaire sur la santé43. Les résultats de l'étude indiquent qu'environ 16 500 tonnes de pollution
atmosphérique ont été éliminées dans les 86 villes, pour une valeur sanitaire estimée à 227,2 millions de dollars.
Si cette même estimation était gonflée à la valeur monétaire d'aujourd'hui, elle s'élèverait à environ 295 millions
de dollars en 2022. Au-delà de l'amélioration de la qualité de l'air, les arbres modèrent également les tem-
pératures de l'air et les îlots de chaleur urbains, et affectent la consommation d'énergie des bâtiments43. 
En termes d'urbanisme, l'ajout d'arbres dans les zones à forte densité de population pourrait contribuer à
réduire la pollution tout en offrant d'autres avantages, notamment la réduction des températures, les
connexions avec l'environnement naturel et l'esthétique43. 

Malgré ces avantages, la verdure urbaine, qui indique la végétation dans les zones urbaines, y compris les
parcs et les espaces verts publics et privés, a diminué au Canada entre 2001 et 2019, bien que la majorité 
(76 %) des terres dans les villes et les banlieues du sud du Canada étaient vertes en 201945. Les changements
dans la verdure urbaine peuvent se produire avec l'expansion et la croissance urbaines, ou en raison de
facteurs naturels tels que les conditions climatiques et les insectes45. Les diminutions de la verdure urbaine 
se sont produites principalement dans les moyennes et grandes agglomérations; 77 % des grandes agglomé-
rations et 71 % des moyennes agglomérations ont vu leur verdure urbaine diminuer entre 2001 et 201945. Les
petites agglomérations affichent la verdure urbaine moyenne la plus élevée et environ un tiers (35 %) sont
considérées comme entièrement vertes; en moyenne, les agglomérations moyennes (78 %) et petites (87 %)
sont plus vertes que les grandes zones urbaines (70 %)45.

Graphique 9 : Verdure urbaine selon la taille de la population et la région, 2001-201945
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La pandémie a en quelque sorte servi de catalyseur 
aux villes et aux gouvernements pour reconsidérer
l'aménagement urbain; les municipalités ont su saisir
les occasions d'accroître les occasions de faire de
l'activité physique dans les espaces et lieux extérieurs
alors que les règlements de santé publique restreig-
naient l'accès aux installations intérieures. Des villes du
monde entier ont commencé à repenser progressive-
ment l'aménagement urbain pour lutter contre
l'étalement urbain, la dépendance à l'égard de la
voiture, la pollution de l'air et les espaces verts39.
Différents modèles et formats ont été proposés dans le monde entier et sont brièvement décrits ici :

• Villes compactes : elles favorisent une plus grande densité et une plus grande diversité, augmentent l'utilisation
des sols, réduisent les besoins de déplacement et augmentent les modes de transport alternatifs

• Zones d’habitation : réduction de l'accès du trafic motorisé à un bloc de neuf zones à l'intérieur d'une grille 
de rues. La diminution de l'utilisation de la voiture permet de réduire les décès prématurés, la pollution et la
chaleur, et d'augmenter les espaces verts

• Quartier à faible circulation : limiter l'accès des voitures à l'aide de bacs à fleurs ou de barrières, améliorer la
sécurité des piétons et des cyclistes, l'esthétique, la verdure, réduire le nombre de voitures, la criminalité de 
rue et les blessures, tout en augmentant les liens sociaux

• Ville du quart d’heure : intégrer le travail, l'école, les magasins, les divertissements et les loisirs dans des trajets
de 15 minutes en transport actif. L'objectif est de réduire la pollution atmosphérique et sonore ainsi que le trafic,
tout en faisant la promotion des collectivités actives et en renforçant les liens sociaux

• Ville sans voiture : établir des zones sans voitures pour créer des centres piétonniers, des magasins, des
restaurants, des lieux de travail et des écoles. Ce type de conception contribue à la réduction de la pollution
atmosphérique et sonore, à l'augmentation de l'activité physique et à la création d'espaces verts39. 

Ces différents modèles permettent d'assurer l'écologisation des collectivités et peut avoir une incidence
considérable sur la santé physique et mentale de la population, contribuer à une écologie plus saine, réduire la
pollution atmosphérique et aider à atteindre les objectifs du pays en matière de lutte contre les changements
climatiques39. Avec la croissance considérable de la population attendue et la nécessité d'une croissance urbaine
et d'une expansion continue pour l'accueillir, il sera important de surveiller les répercussions du développement
sur la verdure et la disponibilité des parcs, car, en fin de compte, cela aura une incidence sur la santé humaine.
Le développement d'une conception respectueuse de l'environnement dans le développement urbain est un
élément essentiel. En outre, l'engagement fédéral de planter deux milliards d'arbres et de restaurer les zones
humides, les tourbières, les prairies et les terres agricoles pourrait y contribuer20. De même, la mesure et la
surveillance continues, dans le cadre de la stratégie nationale d'adaptation du Canada, du pourcentage de
familles disposant d'un parc ou d'un espace vert à proximité de leur domicile et du pourcentage de couvert
arboré dans les zones urbaines (verdure urbaine) permettront également de déterminer si ces déplacements 
de population auront une incidence sur ces importants indicateurs environnementaux11.

Accessibilité, satisfaction et utilisation des installations de sport et de loisirs – Dans le cadre du récent 
sondage de l'ICRCP de 2023, on a interrogé les Canadiens sur l'accessibilité, la distance, la satisfaction et
l'utilisation de divers types d'installations sportives et récréatives, ainsi que d'installations polyvalentes. Selon 
ces données, 83 % des Canadiens ont indiqué qu'il y avait des installations sportives et récréatives intérieures
dans leur communauté31. En ce qui concerne la distance par rapport à ces types d'installations, 28 % des adultes
ont indiqué qu'il y avait des installations sportives et récréatives intérieures à moins d'un kilomètre de leur
domicile, 21 % ont indiqué entre un et deux kilomètres, 27 % ont indiqué entre deux et cinq kilomètres et 
24 % ont indiqué plus de cinq kilomètres31.

La pandémie a en quelque sorte 
servi de catalyseur aux villes et aux
gouvernements pour reconsidérer
l'aménagement urbain; les municipalités
ont su saisir les occasions d'accroître les
occasions de faire de l'activité physique
dans les espaces et lieux extérieurs.
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Dans le même ordre d'idées, 83 % des Canadiens ont indiqué que des installations de sport et de loisirs
extérieures étaient accessibles dans leur collectivité, 46 % d'entre eux indiquent que ces installations se
trouvent à moins d'un kilomètre du foyer, 20 % entre un et deux kilomètres, 18 % entre deux et cinq 
kilomètres et 16 % à plus de cinq kilomètres31.

L'enquête a également porté sur la satisfaction à l'égard de ces installations en termes de qualité et
d'accessibilité, ainsi que sur l'utilisation de ces installations. En ce qui concerne les installations sportives 
et récréatives intérieures, 52 % des Canadiens se sont déclarés très satisfaits de la qualité des installations, 
30 % plutôt satisfaits, 4 % pas du tout satisfaits et 14 % incertains31. Des résultats similaires ont été obtenus
pour l'accessibilité : 49 % des adultes se sont déclarés très satisfaits, 31 % plutôt satisfaits, 6 % pas du tout
satisfaits et 15 % incertains de l'accessibilité des installations sportives et récréatives intérieures31. Malgré 
cette satisfaction, 68 % n'utilisent jamais ou rarement les installations sportives et récréatives intérieures,
tandis que 32 % les utilisent au moins de temps en temps31.  

En ce qui concerne les installations extérieures, 51 % des Canadiens se disent très satisfaits de la qualité des
installations sportives et récréatives extérieures, 32 % sont plutôt satisfaits et 2 % sont peu ou pas du tout
satisfaits, tandis que 14 % sont incertains31. En ce qui concerne l'accessibilité des installations sportives et
récréatives extérieures, 52 % se disent très satisfaits, 30 % plutôt satisfaits, 4 % pas du tout satisfaits et 15 %
sont incertains. Comme pour les installations intérieures, 65 % n'utilisent jamais ou rarement les installations
sportives et récréatives de plein air, tandis que 35 % les utilisent au moins parfois31. 

Graphique 10 : Accessibilité, satisfaction et utilisation des installations intérieures et extérieures de sport et de loisirs31
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Valeur de remplacement 
Il existe un décalage évident entre l'accessibilité, la satisfaction et l'utilisation des installations sportives et
récréatives dans les collectivités canadiennes, mais c'est moins le cas pour les environnements naturels et les
espaces verts. Bien que des installations sportives et récréatives intérieures et extérieures soient accessibles,
relativement peu d'adultes les utilisent au moins dans une certaine mesure. À l'inverse, les parcs extérieurs, les
espaces verts, les environnements et les sentiers sont à la fois accessibles et assez bien utilisés, du moins dans
une certaine mesure. 

Pour comprendre cette relation, il est important de comprendre les perceptions de certains obstacles clés
associés à l'environnement. Un pourcentage considérable de Canadiens (83 %) estime que les installations de
sport, d'activité physique et de loisirs sont sûres (c.-à-d. exemptes de crime et de harcèlement, bien éclairées)31.
Pourtant, 74 % des adultes déclarent que les possibilités de faire du sport, de l'activité physique et des loisirs 
ne sont pas du tout abordables ou qu'elles ne le sont que dans une certaine mesure. Seuls 15 % des répondants
déclarent trouver les possibilités très abordables, 11 % sont incertains31. Il est plausible que les Canadiens utilisent
davantage les parcs, les espaces verts, les environnements naturels et les cours d'eau, ainsi que les sentiers
pédestres et cyclables pour le sport, l'activité physique et les loisirs que les installations sportives et récréatives
parce qu'ils sont relativement peu coûteux à utiliser, pratiques et accessibles. Les installations sportives et
récréatives peuvent être, en partie, plus coûteuses d'accès en raison de la nature même de l'entretien des
installations. Le Bulletin de rendement des infrastructures canadiennes de 2019 indique qu'entre 30 et 35 % des
installations de loisirs sont dans un état passable, médiocre ou très médiocre et que, dans certaines catégories,
plus de 60 % d'entre elles ont au moins 20 ans46. Les installations les moins bien entretenues sont les patinoires 
à une seule patinoire, les piscines extérieures, les pataugeoires, les piscines intérieures de 25 mètres, les pistes 
de curling intérieures et les courts de tennis46. Les coûts d'entretien supplémentaires de ces installations doivent
être pris en compte et certains coûts peuvent être transférés aux utilisateurs.

L’Enquête sur les infrastructures publiques essentielles du Canada de 2020 de Statistique Canada indique qu'il 
y a environ 7 569 installations de glace, 5 060 installations aquatiques, 8 146 autres installations récréatives
intérieures, 55 148 autres installations récréatives extérieures et 34 346 pistes et sentiers en kilomètres, sous la
juridiction des gouvernements provinciaux et territoriaux, locaux et régionaux47. La quasi-totalité des installations
de loisirs et de sport appartenant à l'État est toutefois la propriété des municipalités48. D'après ces données,
environ un cinquième des installations récréatives et sportives appartiennent à des municipalités rurales de moins
de 5 000 habitants, dont environ 
32 % sont des actifs plus récents
(depuis 2010) (voir la section sur
l'économie pour plus de détails 
sur l'investissement financier par
niveau de gouvernement dans les
infra-structures de sport et de loisirs). 
Les coûts de remplacement ont été
déterminés par Statistique Canada
dans son enquête sur les infra-
structures publiques de base du
Canada en 2020. Le tableau 8 
présente les estimations de la valeur
de remplacement des infrastructures
très médiocres, médiocres et pas-
sables liées au sport, à l'activité
physique et aux loisirs37. 
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Ainsi, la valeur de remplacement totale estimée des infrastructures publiques de base liées aux installations
de sport, d'activité physique et de loisirs qui sont en très mauvais, mauvais ou passable état serait d'environ
33,5 milliards de dollars37. Cela n'inclut pas les coûts d'infrastructure liés au transport actif, qui ont été
décrits précédemment.

Les mesures d'adaptation aux changements climatiques, telles que la chaleur thermique, les tempêtes, les
inondations, la sécheresse, la durée et l'impact des saisons ou d'autres catastrophes, devraient être prises 
en compte dans ces coûts de remplacement49. Par exemple, les changements climatiques peuvent avoir de
nombreuses répercussions sur les installations sportives : dommages causés aux surfaces de jeu par la chaleur,
la sécheresse, les inondations ou les parasites; dommages causés aux infrastructures; les hivers plus chauds
ont une incidence sur la couverture de neige et de glace; prolifération d'algues dans les systèmes d'eau;
émissions de carbone dans les bâtiments dont les normes d'efficacité énergétique sont médiocres50. Les
organismes nationaux, provinciaux et territoriaux de sport, les fédérations sportives, les organismes com-
munautaires de sport et les municipalités se tourneront vers des cadres et des pratiques fondés sur des
données probantes pour construire des installations et des équipements plus durables, plus écologiques, 
plus efficaces et mieux adaptés lorsqu'ils seront remplacés50. On estime que l'élaboration de codes de
construction résistants au climat au Canada présente un rapport avantages-coûts de 12:1, ce qui représen-
terait un retour sur investissement de 1,100 %11. 

Des modèles conceptuels ont été élaborés pour aider à atténuer les risques associés aux changements
climatiques pour les organismes sportifs51. Dans le cadre de ces modèles, les mesures techniques pour faire
face à un stress thermique accru comprennent une isolation et un vitrage modernes, la réduction des
matériaux de construction qui accumulent la chaleur, les toits verts, l'ombrage naturel et artificiel51. Pour ce
qui est des conditions météorologiques extrêmes, les mesures techniques comprennent les abris contre la
foudre, la protection contre les inondations et les marées noires51. Pour l'exposition accrue aux rayons
ultraviolets, il s'agit des environnements naturels, des arbres et de l'ombrage, des structures de toiture pour
les zones de pause, les zones de spectateurs et les zones d'arbitrage51. 

Très mauvais Mauvais Moyen Total

Patinoires intérieures (arénas) avec estrade 
(plus de 1 000 sièges) 348 $ 644 $ 1 245 $ 2 237 $

Patinoires intérieures (arénas) sans estrade 
(plus de 1 000 sièges) 1 325 $ 2 713 $ 5 865 $ 9 903 $

Installation de curling 45 $ 305 $ 1 119 $ 1 469 $

Piscines intérieures 705 $ 1 141 $ 2 411 $ 4 257 $

Centres sportifs multifonctionnels 345 $ 1 494 $ 1 351 $ 3 190 $

Centres communautaires (aînés, adolescents) 1 379 $ 2 190 $ 3 466 $ 7 035 $

Parcs (terrains de sport, terrains de jeux et parcs naturels) 76 $ 668 $ 818 $ 1 562 $

Autres installations de sport extérieures 758 $ 833 $ 2 086 $ 3 677 $

Autres zones spécialisées 13 $ 36 $ 129 $ 178 $

Total 4 994 $ 10 024 $ 18 490 $ 33 508 $

Tableau 8 : Valeur de remplacement estimée des infrastructures publiques de base liées au sport, à l'activité
physique et aux loisirs, en fonction de leur état physique (en 1 000 000 $)37



En ce qui concerne la pollution atmosphérique, les
mesures techniques comprennent les mécanismes 
de conversion pour soutenir les véhicules électriques,
ou la limitation des machines produisant des gaz
d'échappement51. En ce qui concerne l'augmentation
de l'exposition aux allergènes, les mesures techniques
comprendraient la végétalisation hypoallergène51. 
En ce qui concerne la réduction des maladies infec-
tieuses, les mesures techniques comprendraient la
réduction de l'eau stagnante, l'amélioration de la
ventilation et du refroidissement pour la restauration,
l'amélioration de l'accès à l'eau et des tests51. Il existe d'autres mesures politiques, organisationnelles et
individuelles que les organismes sportifs peuvent mettre en œuvre, comme les réglementations relatives à
l'interruption du jeu, le report d'événements, le passage à des compétitions en soirée, l'ajustement des règles
et règlements pour raccourcir les matchs ou l’ajout de pauses supplémentaires51, mais elles ne sont pas
abordées dans le présent rapport, qui se concentre sur les installations sportives et récréatives. 

Sport de compétition et événements sportifs de masse – Il est intéressant de noter que certains chercheurs
ont étudié l'incidence des émissions et de l'empreinte carbone liées au sport pour des sports, des sites et des
installations, des équipements, des pays et des événements particuliers52. Ce type d'analyse est important, car
il permet de comprendre où et comment prendre des mesures pour réduire les émissions. Ce type d'analyse
est important, car il permet de comprendre où et comment agir pour réduire les émissions. Par exemple, en 
ce qui concerne certains sports, il a été constaté que les sports individuels basés sur la nature, tels que la
plongée, l'escalade et le golf, présentaient l'empreinte carbone la plus élevée, principalement en raison de
l'entraînement, des compétitions et des déplacements52. Au Canada, des recherches ont été menées sur
plusieurs sports particuliers et sur la différence entre les équipes d'élite. Une étude a porté sur les équipes
sportives de l'Université de Colombie-Britannique en 2011-2012; parmi les athlètes qui voyageaient presque
exclusivement en avion, l'empreinte de l'équipe était de 630 tonnes de carbone pour une saison, alors que
dans une autre université (Montréal), où l'équipe voyageait principalement en bus, l'empreinte était de 
0,5 tonne24. En utilisant ce même type d'analyse, il est clair que les événements sportifs de masse ont une
empreinte carbone considérable. Parmi les équipes de football des ligues anglaises, par exemple, 2 100 tonnes
métriques d'équivalent carbone provenant des déchets ont été produites dans les décharges au cours d'une
seule saison (2012-2013), tandis que 56 200 tonnes d'équivalent carbone ont été générées par les déplace-
ments des spectateurs à destination ou en provenance des matchs52,54,55. En comparaison, l'empreinte des
Jeux olympiques de Pékin de 2008 a été estimée entre 0,77 et 2,1 millions de tonnes d'équivalent carbone,
générées par les vols, les sites, la construction des installations et les transports52. Pour ce type de tourisme
sportif et de manifestations sportives de masse, des stratégies sont nécessaires pour réduire les émissions 
par des moyens innovants afin de réduire le coût du carbone lié au transport des athlètes, du personnel
d'encadrement et des spectateurs, et d'améliorer l'efficacité des sites et des équipements (par exemple, 
la Formule 1 crée des moteurs plus efficaces ou assure l'efficacité du chauffage, de la ventilation, de la
climatisation et des systèmes de refroidissement alternatifs, ainsi que de l'éclairage sur les sites)52. Cela
pourrait inclure des rénovations et de l'ombrage, de l'isolation, de la ventilation et des modes d'énergie
alternatifs tels que des panneaux solaires ou l'utilisation du vent50. Ces types de stratégies sont abordés 
plus globalement par le biais du Cadre d'action des Nations Unies pour le sport et le climat, par exemple50. 
En outre, de nombreuses organisations et municipalités adhèrent à des normes telles que les normes LEED
(Leadership in Energy and Environmental Design) en matière de durabilité et de construction écologique 
afin de réduire les émissions de carbone, d'assurer la conservation et de réduire les coûts d'exploitation; 
le Canada est d'ailleurs avancé en matière de certification LEED de manière plus générale (pas spécifique-
ment pour le sport)49,56.
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Pour ce type de tourisme sportif et de
manifestations sportives de masse, des
stratégies sont nécessaires pour réduire
les émissions par des moyens innovants
afin de réduire le coût du carbone lié au
transport des athlètes, du personnel
d'encadrement et des spectateurs.
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INCIDENCE SANITAIRE
L’incidence sanitaire générée par le sport, l’activité physique
et les loisirs a été estimée à 3,9 milliards de dollars sur une
base annuelle moyenne. Elle reflète la contribution annuelle
des coûts directs et indirects des soins de santé associés à la
mortalité prématurée dans le cas de certains états de santé
reliés à l’inactivité physique.
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INCIDENCE SANITAIRE  
Comme les résultats de la plupart des autres sections
ont déjà touché le sujet, nous terminons le rapport
avec une section qui résume les répercussions du
sport, de l’activité physique et des loisirs sur la santé.
Les disparités économiques, les influences sociales et
l’environnement peuvent influencer tous les aspects 
de la santé. L’activité physique régulière offre de
nombreux avantages; par exemple, il existe amplement de preuves dans la littérature qui démontrent son 
rôle dans la prévention et/ou la gestion de la morbidité et de la mortalité en lien avec diverses maladies non
transmissibles1. L’activité physique offre de nombreux autres bienfaits pour la santé comme l’amélioration des
capacités cognitives et la santé mentale globale. La recherche a démontré que l’activité physique régulière
peut aider avec la dépression et l’anxiété, mais malgré tout, l’inactivité continue d’être une préoccupation
globale de santé publique parce que les taux d’inactivité demeurent élevés au Canada et dans le monde.
L’inactivité physique est un facteur de risque modifiable lié à diverses maladies non transmissibles et à divers
problèmes de santé mentale comme la cardiopathie, l’hypertension, le cancer du sein et du côlon, le diabète
de type 2 et la dépression2. Dans cette optique, les coûts de santé liés à l'inactivité physique ont été estimés
à 3,9 milliards de dollars en 2022.

Comme pour les sections précédentes, le lien entre le sport, l’activité physique et les loisirs et la santé est
bidirectionnel. Bien qu’une piètre santé puisse affecter la participation au sport, à l’activité physique et aux
loisirs, dans le cadre du présent rapport, nous mettons l’accent sur l’incidence que le sport, l’activité physique
et les loisirs ont sur la santé, particulièrement sur le système de soins de santé.

À propos des maladies chroniques et des affections
Le terme « maladies chroniques » renvoie à un ensemble d’affections à long terme (celles qui persistent
généralement au-delà d’un an) qui nécessitent un traitement et qui peuvent altérer considérablement la
qualité de vie de la personne atteinte3. Les dépenses de santé (p. ex. liées à un traitement ou à la gestion
d’une affection chronique) ont une incidence significative sur le système de soins de santé. En effet, on estime
le total des dépenses en santé au Canada à 331 milliards de dollars en 2022, ce qui représente 12,2 % du PIB
du Canada4. Les coûts par personne s’élèvent à 8 563 $; les coûts les plus élevés par personne sont pour les
bébés (<1 an) à 14 541 $, suivis des adultes plus âgés (65 ans et plus) à 12 521 $4,5. Plusieurs maladies
chroniques contribuent à la morbidité ou à la mortalité de la population. Le présent rapport se concentre sur
les pathologies pour lesquelles il existe des preuves empiriques du lien avec l’inactivité physique, notamment
les cardiopathies (p. ex. maladies cardiovasculaires), les AVC, l’hypertension, le diabète de type 2, certains
cancers (p. ex. du sein et du côlon), l’ostéoporose et la dépression. Voici une brève description de certaines 
de ces maladies et des facteurs de risque connexes. 

Cardiopathies – découlent de conditions physiologiques qui affectent la structure et le fonctionnement du
cœur et/ou des organes apparentés (c.-à-d. veines, artères)6,7. Plusieurs facteurs peuvent augmenter le risque
de développer une maladie cardiaque, notamment les antécédents familiaux, une mauvaise alimentation,
l’inactivité physique, le tabagisme, l’usage de drogues, l’alcool et les facteurs environnementaux comme la
pollution de l’air. 

Accident vasculaire cérébral (AVC) – une restriction de l'apport sanguin au cerveau qui peut entraîner 
des lésions cérébrales7. Comme pour la maladie cardiaque, de nombreux facteurs de style de vie peuvent
augmenter le risque de développer un AVC, notamment l’inactivité physique, une mauvaise alimentation, 
le stress, l’alcool, les drogues et le tabagisme7.

L’inactivité physique est un facteur 
de risque modifiable lié à diverses
maladies non transmissibles et à 
divers problèmes de santé mentale.
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Diabète de type 2 – une maladie chronique qui peut résulter de l'incapacité de l'organisme à produire
suffisamment d'insuline (une hormone dont le rôle important est de réguler la quantité de sucre dans le sang)
ou à l'utiliser de manière adéquate8. Un certain nombre de facteurs peuvent augmenter le risque de développer
le diabète de type 2. Certains facteurs sont modifiables, comme l’hypertension artérielle, l’alimentation, l’indice
de masse corporel élevé ou l’inactivité physique, et d’autres ne peuvent pas être modifiés comme les
antécédents familiaux ou l’ethnicité. Si le diabète de type 2 n’est pas bien géré, il peut donner lieu à de graves
complications comme une néphropathie, une rétinopathie diabétique, une cardiopathie ou un AVC8. 

Cancer du sein – renvoie aux changements dans les cellules mammaires qui peuvent causer des dommages
au tissu environnant9. Le cancer du sein touche principalement les femmes, mais des hommes peuvent aussi
développer le cancer du sein9. Le risque de développer le cancer du sein augmente avec l’âge, dans la
majorité des cas entre 50 et 69 ans9. D’autres facteurs peuvent augmenter le risque de développer un 
cancer du sein, notamment l’inactivité physique, l’obésité et les antécédents familiaux9. 

Dépression – un type de trouble de l'humeur et l'une des formes les plus courantes de troubles mentaux10. 
La dépression n’affecte pas seulement le psychisme. Une personne atteinte de dépression peut également
avoir des symptômes physiques comme la fatigue et la douleur musculaire ou des articulations10. La dépression
peut être associée aux antécédents familiaux, à des facteurs socioéconomiques et à des affections chroniques
comme un AVC, une cardiopathie et l’obésité10. 

Une proportion considérable de Canadiens souffre d’au moins d’une maladie chronique. Selon l’Enquête sur 
la santé dans les collectivités canadiennes de 2017-2018, 38 % des adultes canadiens indiquent avoir au moins
une maladie chronique, 13 % signalent au moins deux problèmes de santé, 4 % au moins trois et 1 % au moins
quatre11. En 2020-2021, la maladie chronique la plus répandue était l’hypertension, qui affecte un quart (26 %)
de la population adulte du Canada13. Bien qu’elle ne soit pas la plus répandue, la cardiopathie ischémique
touche 8 % de la population et est la deuxième cause de décès chez les adultes au Canada (voir le tableau 9)13.
Des résultats semblables ont été signalés dans le cadre d’une autre étude nationale en 201814, dans laquelle
les maladies cardiovasculaires (c.-à-d. cardiopathie, taux élevé de cholestérol, AVC ou hypertension) étaient
les plus répandues à 22 % suivies de l’arthrite (17 %)14. 

Total

Hypertension 26 %

Arthrose 14 %

Asthme 12 %

Ostéoporose (40 ans et plus) 12 %

Maladie pulmonaire obstructive chronique 10 %

Diabète 9 %

Cardiopathie ischémique 8 %

Démence 6 %

AVC 3 %

Tableau 9 : Prévalence normalisée selon l'âge des maladies chroniques les plus courantes chez les adultes de ≥20 ans*,
2020-202113

*Les données des Territoires du Nord-Ouest ne sont pas incluses; les estimations de la prévalence
de chaque affection varient en fonction de l'âge.



LE PRIX DE L’INACTIVITÉ : MESURER L’INCIDENCE CONSIDÉRABLE DU SPORT, DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE ET DES LOISIRS AU CANADA58

Fardeau économique de l’inactivité physique 
Compte tenu de l'étendue des connaissances dont nous disposons aujourd'hui sur le lien entre l’inactivité
physique et les maladies chroniques, ainsi que sur les coûts élevés des soins de santé nécessaires pour les
traiter, il est important de se poser la question suivante : « Quelle proportion de ces coûts de soins de santé
pourrait être évitée en réduisant l'inactivité physique? ». Pour répondre à cette question, il faut d’abord
déterminer quelle proportion des dépenses de soins de santé est directement ou indirectement liée à l’inactivité
physique. À ce jour, il existe peu de données sur le fardeau économique de l'inactivité physique, tant au niveau
mondial qu'au Canada. Ce projet vise donc à compléter ce corpus croissant de littérature afin de fournir une
estimation plus actuelle. 

Recherche à l’échelle internationale 
L'inactivité physique est un phénomène mondial et, bien que des progrès considérables aient été accomplis
pour sensibiliser à l'importance de réduire l'inactivité afin d'améliorer la santé de la population mondiale,
l'accent a traditionnellement été mis sur la façon de bénéficier des bienfaits sur la santé et la société d’un
point de vue du bien-être. Peu d’études ont tenté de quantifier le fardeau mondial de la maladie lié à
l’inactivité physique. Une étude internationale menée par Ding et collaborateurs en est un exemple15. 

Les chercheurs engagés dans cette étude ont recueilli et examiné des données économiques (pertes de
productivité, coûts des soins de santé) et sanitaires (années de vie corrigées de l’incapacité en raison de
maladies chroniques) provenant de 142 pays dans le but d’estimer les coûts globaux de l’inactivité physique15.
La première étape du processus est de déterminer les coûts des risques relatifs (RR) d’un groupe de maladies
chroniques (cinq) pour lesquelles l’inactivité physique est un facteur de risque15. Ensuite, les fractions attribu-
ables des facteurs (FAF) sont calculées à l’aide des RR et des estimations de la prévalence de l'inactivité
physique (spécifiques au pays)15. En outre, les chercheurs ont estimé les coûts annuels moyens pour chaque
maladie dans chaque pays, ce qui, avec les FAF, a permis d'obtenir les coûts des soins de santé par maladie
attribuables à l’inactivité physique. En plus des coûts directs, les chercheurs ont estimé les coûts indirects qui
comprennent la perte de productivité résultant de la morbidité et la mortalité15. Selon ces calculs, les fractions
médianes globales de risque ajusté attribuables à la population pour ces affections se situaient entre 4 et 
7 % et étaient attribuées à l'inactivité physique15. On estime que l’inactivité physique a coûté 67,5 milliards 
de dollars INT en 2013, desquels 53,8 milliards de dollars sont attribués aux coûts directs de soins de santé
alors que 13,7 milliards de dollars le sont aux coûts indirects15. Lorsqu’on tient compte spécialement des 
coûts directs, 37,6 milliards de dollars ont été dépensés pour le diabète de type 2 (voir le graphique 11)15. 

Les chercheurs ont également pu estimer les coûts
des soins de santé de l’inactivité physique de
chaque pays. Selon les conclusions de l'étude,
l'inactivité physique a coûté aux Canadiens 
1,1 milliard de dollars INT en coûts des soins de 
santé (directs et indirects) en 201315.  

Les résultats de cette étude démontrent que
l'inactivité physique est un facteur important 
des coûts des soins de santé à l'échelle mondiale.
Les experts indiquent que si l’inactivité physique
demeure élevée, nous pouvons nous attendre à 
voir 500 millions de nouveaux cas de maladies 
non transmissibles entre 2020 et 2030, ce qui se
traduirait par 524 milliards de dollars INT (cumulatif)
ou 48 milliards de dollars (par année) de frais de
santé dans le monde1. 
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Recherche au Canada 
Les efforts visant à expliquer l'incidence économique
de l'inactivité physique sur le système de santé
canadien remontent à plus de 20 ans, bien que la
littérature soit peu abondante. Dans le cadre d’une
étude antérieure (2000), Katzmarzyk et collaborateurs
ont exploré la manière dont l’inactivité physique a
contribué aux dépenses directes de soins de santé 
au Canada16. Selon cette étude, l'inactivité physique
touchait environ 62 % de la population adulte au
moment de l'enquête16. Cette étude a utilisé une
approche basée sur la prévalence qui a permis de calculer la fraction attribuable à la population (FAP) pour
chaque maladie chronique liée à l'inactivité physique. Cette fraction a été calculée en utilisant l'estimation de
la prévalence de l'inactivité physique (62 %) et les estimations du risque relatif (RR) pour chaque maladie 
(le RR a été calculé à partir d'études prospectives)16. L'estimation de la FAP qui en résulte a ensuite été com-
binée avec les dépenses de santé pour chaque maladie afin de déterminer les coûts de santé directement
attribuables à l'inactivité physique. Les résultats ont montré que l'inactivité physique entraînait des dépenses 
de santé de 2,1 milliards de dollars (2,5 % des coûts directs des soins de santé en 1999)16. En outre, les
chercheurs de cette étude ont déterminé que le coût total de l'inactivité physique représentait environ 
26 % du coût du traitement des affections dont on sait qu'elles sont liées à l'inactivité physique, telles 
que les cardiopathies, les AVC, l'hypertension, le diabète de type 2, les cancers du sein et du côlon et
l'ostéoporose16. Les chercheurs de cette étude ont également déterminé qu'une réduction de 10 % de la
prévalence de l'inactivité physique pourrait permettre d'économiser 150 millions de dollars par année en 
coûts directs de soins de santé16.

Les chercheurs de cette étude ont
déterminé que le coût total de
l'inactivité physique représentait
environ 26 % du coût du traitement
des affections dont on sait qu'elles
sont liées à l'inactivité physique.

Graphique 11 : Coûts globaux des soins de santé directs en raison de l’inactivité physique (milliards de $), 201315

Diabète de type 2, 37,6 $

Cancer du côlon, 2,5 $
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Coronaropathie, 5,0 $

AVC, 6,0 $



Une dizaine d'années plus tard, une étude similaire a
fourni des estimations actualisées des coûts des soins
de santé attribuables à l'inactivité physique17. Les
coûts des soins de santé ont été déterminés à l'aide
des renseignements suivants : a) risques relatifs 
des affections connues pour être liées à l'inactivité
physique; b) coûts directs et indirects des soins 
de santé liés à ces affections; et c) prévalence 
de l'inactivité physique17.. Dans un premier temps,
Janssen a réalisé une méta-analyse des données
provenant d'études examinant le risque de sept
affections chroniques chez les personnes physique-
ment inactives par rapport aux personnes actives.
Des risques relatifs sommaires ont ensuite été
calculés pour chacune des maladies chroniques, en
tenant compte des facteurs de confusion potentiels
tels que l'âge, la race et le statut socio-économique17.

Ensuite, les estimations du risque attribuable à la
population (RAP%) ont été calculées en combinant
les risques relatifs pour chaque maladie et la pré-
valence de l'inactivité physique, afin de déterminer
dans quelle mesure les sept maladies chroniques
étaient attribuables à l'inactivité17.. En outre, les coûts
directs (par exemple, les coûts des traitements/soins,
y compris les dépenses liées aux soins hospitaliers, aux médecins et aux médicaments) et indirects (par
exemple, la perte de revenus due à l'invalidité, à la maladie ou au décès prématuré) de chaque maladie
chronique (en dollars canadiens) ont été tirés du rapport « Le fardeau économique de la maladie au Canada
(2000) », un système gouvernemental qui permet aux utilisateurs d'accéder à des estimations de coûts pour
toutes les principales maladies au Canada18. Les coûts de chaque maladie ont été combinés avec le RAP%
pour déterminer les coûts des soins de santé directement attribuables à l’inactivité physique21. Enfin, étant
donné que ces valeurs sont basées sur les coûts de l'année 2000, un facteur d'ajustement a été appliqué pour
tenir compte de l'inflation et de l'évolution de la taille de la population17. Cette étude a montré qu'entre 15 % 
et 39 % des maladies chroniques étaient directement attribuables à l’inactivité physique17.. En outre, les coûts
directs, indirects et totaux estimés des soins de santé dus à l'inactivité physique étaient respectivement de 
2,4 milliards, 4,3 milliards et 6,8 milliards de dollars (voir graphique 12)17. Selon ces résultats, les coûts totaux
de l'inactivité physique représentaient 3,7 % des coûts globaux des soins de santé au Canada. Le coût total 
de l'inactivité physique pour les soins de santé était plus élevé en 2009 que les estimations précédentes de 
2,1 milliards de dollars en 1999 et de 5,3 milliards de dollars en 200116-17,19. Il convient toutefois de noter qu'il
existe de légères différences entre les études, ce qui pourrait expliquer en partie la différence de coûts entre
les études. Par exemple, l'étude menée en 1999 n'a pas pris en compte les coûts indirects, et les deux études
se sont appuyées sur des mesures auto déclarées plutôt que sur des mesures objectives de l'activité
physique16,19. D'après les résultats de 2009, la maladie coronarienne est la maladie la plus coûteuse résultant
de l'inactivité physique, avec 2,7 milliards de dollars, suivie du diabète de type 2 avec 1,4 milliard de dollars 
et de l'accident vasculaire cérébral avec 1,1 milliard de dollars17. 
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Depuis 2009, d'autres études ont été menées au
Canada sur les coûts des soins de santé liés aux
facteurs d'inactivité physique, tels que l'aptitude
cardiorespiratoire et le comportement sédentaire20,21.
L'aptitude cardiorespiratoire (AC) désigne la capacité
des systèmes circulatoire et respiratoire à fournir de
l'oxygène pendant l'activité physique20. La littérature
indique que les taux d'AC chez les adultes sont en
baisse20. Comme les études économiques décrites précédemment, cette étude a estimé le coût associé à un
faible taux d’aptitude cardiorespiratoire (AC)20. Pour estimer les coûts des soins de santé, les chercheurs ont
déterminé le RAP% en utilisant : des estimations de RR regroupées pour des conditions spécifiques connues
pour être associées à une faible AC chez les adultes ; des estimations de prévalence d'une faible AC ; et l'outil
de données Fardeau économique de la maladie au Canada (FEMC) 2010 pour déterminer les coûts directs et
indirects associés à chaque affection18,20. De la même manière, ces valeurs ont été multipliées par le RAP%
pour chaque pathologie afin de déterminer le coût attribuable à un faible AC20. Outre l'application de
facteurs de correction pour tenir compte de l'inflation et de la croissance de la population, les chercheurs 
de cette étude ont procédé à quelques ajustements pour tenir compte des différences dans la définition 
des maladies20. Cette étude a révélé que le coût total des soins de santé liés à une faible AC s'élevait à 
3,6 milliards de dollars, ce qui représente 2,7 % des coûts globaux en 202120. Comme dans les études
précédentes, les maladies les plus coûteuses étaient le diabète de type 2, les maladies cardiaques et la
dépression/anxiété20. Les chercheurs de l'étude ont conclu qu'une diminution de 10 points de pourcentage 
(de 46 % à 36 %) de la faible AC permettrait d'économiser 644 millions de dollars par annnée20.

Cette étude a révélé que le coût total
des soins de santé liés à une faible AC
s'élevait à 3,6 milliards de dollars, ce
qui représente 2,7 % des coûts
globaux en 2021.

Graphique 12 : Coûts des soins de santé en raison de l’inactivité physique pour des maladies particulières en millions 
de dollars, 200917
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Dans une autre étude récente, les chercheurs ont cherché à quantifier le fardeau économique de la séden-
tarité excessive21. Dans cette étude, la sédentarité excessive a été caractérisée par une dépense énergétique
de ≤1,5 équivalent métabolique en position assise ou couchée21. Une méthode similaire à celle décrite dans 
le paragraphe précédent a été utilisée pour déterminer le coût d'un comportement sédentaire excessif. La
première étape a consisté à extraire de la littérature des estimations de RR regroupées pour huit maladies
chroniques connues pour être associées à un comportement sédentaire excessif, à savoir les maladies
cardiovasculaires, le diabète de type 2, la démence, la dépression et certains cancers21. Là encore, le RR et la
prévalence d'un comportement sédentaire excessif (88 % pour >8 heures/jour et 70 % pour >9 heures/jour)
ont été utilisés pour calculer le RAP% pour chaque affection. Le RAP% a été multiplié par les coûts directs et
indirects pour chacun des huit résultats de santé. Les coûts des soins de santé pour chacune de ces maladies
ont été obtenus à partir de l'outil en ligne FEMC 201021. Des ajustements ont été effectués pour tenir compte
des divergences entre les définitions et des changements dus à l'inflation et à la croissance démographique21.
Les résultats ont indiqué qu'entre 8 % (diabète de type 2 chez les femmes) et 21 % (cancer colorectal et
démence chez les femmes) des huit pathologies étaient directement attribués à l'un ou l'autre critère de
comportement sédentaire excessif (au seuil de 8 ou 9 heures par jour). Les coûts totaux des soins de santé
(directs et indirects) liés à un comportement sédentaire excessif ont été estimés entre 1,8 et 2,2 milliards de
dollars, ce qui représente 1,5 à 1,6 % du coût global de la charge de morbidité en 202121. Comme dans les
études précédentes, les deux affections les plus coûteuses attribuées à un temps de sédentarité excessif
étaient les cardiopathies et le diabète de type 221. Les chercheurs ont noté qu'une réduction de 10 % du
comportement sédentaire pourrait permettre aux Canadiens d'économiser 219 millions de dollars par annnée21. 

Évaluation actuelle  
Dans ce rapport, nous faisons le point sur les coûts de l’inactivité physique en matière de soins de santé au
Canada. Pour ce faire, il est nécessaire d'estimer le coût des maladies chroniques et de l'incapacité qui sont
attribuables à l'inactivité physique. Les méthodes adoptées dans ce rapport sont similaires à celles rapportées
dans les études précédentes (décrites plus haut), à savoir une approche basée sur la prévalence. Trois éléments
d'information clés étaient nécessaires : 1) le risque relatif (RR) des maladies chroniques associées à l'inactivité
2) la prévalence de l'inactivité physique parmi les Canadiens et, 3) les coûts de ces affections. Les paragraphes
suivants décrivent l'approche étape par étape utilisée pour calculer les estimations de coûts :

1re étape – Nous avons passé en revue la littérature disponible afin de relever les estimations des risques
relatifs des maladies chroniques les plus liées à l'inactivité physique. Nous avons trouvé plusieurs études,
nationales et internationales, qui ont examiné la relation entre l'activité physique et les maladies chroniques.
Les chercheurs de ces études ont extrait des estimations groupées de méta-analyses d'études de cohortes
prospectives15,17,19-22. Il convient de noter que les études s'accordent généralement sur les maladies chroniques
qui ont un lien étroit avec l'inactivité. Nous avons donc décidé d'utiliser les estimations du RR présentées dans
les articles de Janssen et Warburton17,22. Nous avons donc décidé d'utiliser les estimations du RR présentées
dans les articles de Janssen et Warburton17,22. Il est important de noter ici que l'étude menée par Janssen et
collaborateurs a fourni le RR pour les maladies coronariennes, qui sont un aspect des maladies cardiaques17.

Il a semblé raisonnable dans ce cas d'inclure le coût des affections cardiovasculaires supplémentaires liées à
l'inactivité physique, et l'estimation du RR pour les maladies cardiovasculaires a donc été obtenue à partir de
l'examen systématique publié en 201022. En outre, l'estimation du RR pour le cancer du sein dans l'article de
Janssen excluait les hommes et, étant donné que les coûts des soins de santé dans l'outil FEMC incluent les
coûts pour les hommes, on a plutôt utilisé l'estimation du RR de l'étude de Warburton et collaborateurs22.
L'estimation du RR pour la dépression a été obtenue à partir d'une revue systématique et d'une méta-analyse
récentes de la littérature examinant le lien entre l'activité physique et un épisode de dépression23. Le tableau 10
souligne les risques relatifs des huit maladies chroniques liées à l’inactivité physique qui ont été extraits des
publications susmentionnées. 
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2e étape – Ensuite, nous avons déterminé la proportion de ces huit maladies chroniques directement attribuables 
à l'inactivité physique; c'est ce que l'on appelle le risque attribuable à la population (RAP%). La formule du RAP%
nécessite des renseignements sur le RR de chaque maladie chronique ainsi que sur la prévalence de l'inactivité
physique. Pour ce calcul, la prévalence de l'inactivité physique est basée sur les résultats de l'Enquête canadienne
sur les mesures de la santé (ECMS) 2018-2019. L'ECMS 2018-2019 utilise des mesures objectives pour déterminer
les niveaux d'activité physique des adultes canadiens (âgés de 18 à 79 ans). Dans cette étude, des accéléromètres
ont été utilisés pour recueillir des données sur les mouvements des participants pendant les heures d'éveil. Les
participants ont été classés comme « physiquement actifs » s'ils ont accumulé au moins 150 minutes d'activité
physique modérée à vigoureuse (APMV) par semaine. En revanche, pour être classés comme inactifs, les
participants devaient enregistrer <150 minutes d'APMV/semaine24. D’après les résultats de cette étude, 51 % 
des adultes canadiens (48 % des hommes et 54 % des femmes) n'atteignaient pas l'objectif d'activité physique
recommandé de 150 minutes d'APMV par semaine25. La prévalence de l'inactivité a été combinée avec les
estimations du risque relatif pour déterminer le RAP% pour chaque condition en utilisant l'équation suivante : 

RAP% = [P(RR-1)]/[1+P(RR-1)]
où P = prévalence de l'inactivité physique; RR est le risque relatif d'affections.

Tableau 10 : Estimations sommaires du risque relatif de maladies chroniques liées à l’inactivité physique17,22,23

Résumé du risque relatif 

Diabète de type 2 1,74 

Ostéoporose 1,57 

Cardiopathie (sauf les AVC) 1,45 

AVC 1,40

Cancer du côlon 1,37

Hypertension 1,36

Cancer du sein 1,31

Dépression 1,33

Tableau 11 : Pourcentage de maladies chroniques attribuables à l’inactivité physique chez les adultes (18 ans et plus)

Hommes Femmes Total

Cardiopathie (sauf l’AVC) 17,8 % 19,4 % 18,6 %

AVC 16,1 % 17,7 % 16,9 %

Diabète de type 2 26,2 % 28,4 % 27,3 %

Cancer du sein 13,0 % 14,2 % 13,6 %

Cancer du côlon 15,1 % 16,5 % 15,8 %

Hypertension 14,7 % 16,2 % 15,5 %

Ostéoporose 21,5 % 23,4 % 22,5 %

Dépression 13,7 % 15,0 % 14,4 %

Source : ICRCP, analyse personnalisée 



Les résultats indiquent que les coûts directs et indirects (en lien avec la mortalité seulement) des soins de santé
liés à l'inactivité physique au Canada en 2022 étaient respectivement de 3,87 milliards de dollars canadiens et
de 36,9 millions de dollars canadiens, soit un total d'au moins 3,9 milliards de dollars. Les maladies les plus
coûteuses dans cette étude sont le diabète de type 2 (1,6 milliard de dollars), les cardiopathies (1,2 milliard de
dollars) et la dépression (409 millions de dollars canadiens). Bien que ces estimations soient conformes à ce
qui a été rapporté précédemment, elles sont, comme nous l'avons mentionné, probablement considérablement
inférieures aux coûts réels, car elles ne tiennent pas compte du coût des pertes de salaire dues à la morbidité.
Ces résultats démontrent l'importance de l'inactivité physique dans le fardeau économique de la maladie au
Canada. En effet, une augmentation de 10 points de pourcentage du niveau d'activité physique chez les adultes
canadiens pourrait se traduire par une économie annuelle de 629 millions de dollars en coûts de soins de santé
liés aux maladies chroniques. Plus précisément, une baisse de 10 points de pourcentage du taux d’inactivité
physique chez les adultes pourrait soutenir l'économie canadienne de la manière suivante :

•     16,0 % de réduction des coûts liés aux sept maladies chroniques (de 3,5 milliards de dollars à 2,9 milliards 
      de dollars)

•     17,3 % de réduction des coûts liés à la dépression (de 409 millions de dollars à 338 millions de dollars).
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3e étape – Les coûts directs et les coûts de mortalité pour chaque maladie ont été obtenus à partir de l'outil en
ligne 2010 du Fardeau économique de la maladie au Canada (FEMC)18. Selon le FEMC, les coûts directs corres-
pondent au coût du traitement ou des soins liés à la maladie ou à la blessure – par exemple, les dépenses pour
les soins hospitaliers, les soins médicaux et les traitements médicamenteux18. Les coûts de mortalité correspondent
à la perte de revenus résultant d'une mortalité prématurée22. Malheureusement, l'outil FEMC 2010 disponible en
ligne ne fournit pas d'autres coûts indirects (c'est-à-dire la perte de salaires résultant de l'invalidité et/ou de la
morbidité) et, par conséquent, ils n'ont pas été pris en compte dans notre analyse. Nous reconnaissons qu'il s'agit
d'une limitation importante et que les coûts de santé globaux rapportés ici sous-estiment donc considérablement
les coûts réels associés à l'inactivité physique. Les coûts directs et les coûts de mortalité ont ensuite été appliqués
au RAP% afin de déterminer quelle proportion du coût global (pour les hommes et les femmes séparément) était
attribuable à l'inactivité physique en 2010. Ces estimations des coûts globaux ont été ajustées pour tenir compte
de l'inflation et de la croissance de la population entre 2010 et 2022. Les coûts directs ont été multipliés par 
16,3 % pour refléter l'augmentation des coûts des soins de santé selon l'indice des prix à la consommation de
2010 à 202226, et par 15,8 % pour refléter l'augmentation de la population adulte (≥15 ans)27. Les coûts indirects
ont été multipliés par 5,8 % pour refléter l'augmentation des salaires, des traitements et des commissions et la
croissance de la population28. Le tableau 12 présente les coûts directs et indirects estimés de l'inactivité physique
en dollars canadiens. 

Tableau 12 : Coûts directs, indirects et totaux des soins de santé attribuables à l’inactivité physique (en millions de dollars)

Coûts des soins de santé attribuables à l’inactivité

Directs Indirects Totaux 

Cardiopathie (à l’exception d’AVC) 1 136,2 $ 20,6 $ 1 156,8 $

AVC 209,3 $ 2,8 $ 212,1 $

Diabète de type 2 1 633,4 $ 5,0 $ 1 638,3 $

Cancer du sein 48,4 $ 3,3 $ 51,8 $

Cancer du côlon 103,0 $ 4,5 $ 107,5 $

Hypertension 164,6 $ 0,8 $ 165,4 $

Ostéoporose 162,6 $ 0,0 $ 162,6 $

Dépression 409,3 $ 0,02 $ 409,3 $
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RÉSUMÉ
Les incidences sur notre société générées par le sport,
l’activité physique et les loisirs sont significatives et à 
grande échelle. 
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RÉSUMÉ
Ce rapport a rassemblé une quantité considérable 
de données économiques, sanitaires, sociales et
environnementales dans le but de démontrer
l'importance du sport, de l'activité physique et des
loisirs dans ces quatre domaines respectifs. Étant
donné que ces chiffres évaluent différents concepts, ils ne peuvent pas être additionnés. Les résultats
montrent que les investissements dans le sport, l'activité physique et les loisirs sont susceptibles de générer
d'importants gains économiques, sanitaires, sociaux et environnementaux. Les conclusions de ce rapport
montrent également que la relation entre le sport, l'activité physique et les loisirs et ces différents secteurs
est bidirectionnelle. Par exemple, l'augmentation des taux d'activité physique se traduit par des avantages
évidents pour la santé et l'économie, alors que dans d'autres circonstances, des changements dans
l'environnement, tels que la réduction du nombre de véhicules motorisés sur la route, pourraient entraîner
une augmentation de l'activité par l'adoption de moyens de transport plus actifs. D'importantes limites ont
été relevées dans ce rapport, la première étant le manque de données, en particulier en ce qui concerne les
coûts des soins de santé et de l'environnement. Dans certains cas, des techniques d'estimation ont dû être
appliquées, lorsque cela était possible, afin de fournir un reflet plus précis du contexte actuel, car les
données pouvaient être anciennes. Les auteurs reconnaissent la nécessité d'une surveillance continue pour
pouvoir mieux informer les gouvernements de l’incidence du sport, de l'activité physique et des loisirs sur
les Canadiens.

Étant donné que ces chiffres évaluent
différents concepts, ils ne peuvent
pas être additionnés.




